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Audience du 6 mars. 

AFFAIRE PAUL PÉRIER. — TERRAINS DE LA BOULE -ROl'GE. — 

NULLITÉ DE DÉCLARATION AFFIRMATIVE. 

Dans le numéro de la Gazette des Tribunaux du 6 août 

1843, nous avons déjà rendu compte des débats d'un pro-

cès entre M. Paul Périer et la compagnie Delacroix-Mar-

cy, et nous avons rapporté le jugement rendu alors par la 

5"' chambre du Tribunal civil de la Seine qui condamnait 

M. Paul Périer à payer à ses adversaires une somme de 

1,698 francs. Ce premier procès n'était qu'un démembre-

ment d'une demande beaucoup plus importante, puis-

qu'elle s'élève à une somme de 14,607 francs, formée au-

jourd'hui par la même compagnie Delacroix-Marcy contre 

M. Paul Périer. 

M* Bochet, avocat de la compagnie Delacroix-Marcy, 

«pose ainsi les faits de la cause : 

Au mois de septembre 1841, M. Casero dit Caser, en-

trepreneur, d'une insolvabilité notoire, s'adressa à la so-

ciété Delacroix-Marcy, qui exploitait les carrières du parc 

de Montrouge, et se lit faire par cette société des fourni 

tures considérables de pierres et de moellons. M. Caser 

couvrait son insolvabilité du nom de M. Paul Périer, pro-

priétaire des terrains de la Boule-Rouge -, il justifiait qu'un 

crédit de 110,000 fr. lui avait été ouvert par ce banquier, 

et offrait à la société Delacroix-Marcy une délégation sur 

les sommes qui composaient ce crédit. Il paraît même 

qu'un acte était intervenu entre Caser et M. Paul Périer, 

contenant promesse de vente par ce dernier d'une portion 

de terrain faisant l'angle de la rue Geoffroy -Marie et de 

la rue de la Boule-Rouge, sur laquelle Caser devait élever 
des constructions. 

Rassurée par ces justifications, la société Delacroix-

Marcy fit à Caser, du mois de septembre 1841 au mois 

d'avrd 1842, des fournitures qui ne s'élèvaient pas à 

moins de 21,000 fr., sur lesquelles elle reçut, à trois re-

prises différentes, des à-comptes d'une impoi tance de 
4,500 fr. 

Ce fut M. Heurteloup, architecte de M. Paul Périer, 

qui, dans l'intérêt de celui-ci, se rendit au parc de Mont-

rouge pour marquer les pierres qui devaient être livrées 
à Caser. 

Les choses en étaient là ; des constructions importantes 

déjà avaient été élevées à l'aide des matériaux fournis par 
la société que je représente, lorsque, au mois de mai 1842. 

je sieur Caser disparut, laissant un passif assez considéra-

oie, et devant notamment à mes cliens plus de 16.000 fr. 

, MM. Delacroix -Marcy et C" accusent M. Paul Périer 

d avoir favorisé la fuite de Caser, afin d'accomplir les pro-

jets arrêtés depuis longtemps, et qu'il a réalisés, ainsi que 

nous allons l'expliquer. 

A peine MM. Delacroix-Marcy eurent-ils appris la dis 

patniori de Caser, que, le 6 juin 1842, ces messieurs 
8 empressèrent de former entre les mains de M. Paul Pé-

nr une opposition sur toutes les sommes qu'il pouvait lui 
ev-

oir; mais celui-ci, au mépris de l'opposition qui ve-
a
j'dehii être signifiée, s'empressa de vendre, par un 

a
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Butre entrepreneur, le terrain sur lequel, ainsi que 

' 1 avons dit, avaient été élevées par Caser des cons-uous 1 
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écier la moralité, M. Paul Périer fit une décla-

jauon affirmative, de laquelle il résultait qu'il ne devait 
e

« pour quelque cause que ce fût à Caser, de telle sorte 

MM " 

ter chez l'héritier d'un nom aussi justement honore que 

celui de M. Périer. 
M

e
 Glandaz, avoué de M. Périer, prend la parole en ces 

t6riïl6S * 
S'il ne s'agissait, pour M. Paul Périer, que d'une ques-

tion d'argent, nul doute qu'il ne se fût empresse d obéir 

au premier jugement rendu contre lui; mais c est une 

question d'h'onnqur que soulève en réalité ce procès; voila 

pourquoi il lient à la faire juger de nouveau. Voila ce qui 

explique - et justifie sa résistance. * 

Rien cependant n'est plus simple que sa position dans toute 

cette affaire. Il avait vendu à Caser une portion de terrain 

moyennant uu prix déterminé, et avait ouvert à cet entre-

preneur un crédit de 110,000 francs, sur lequel il îpi a 

payé 23,500 francs, à diverses époques d'exigibilité
 stl

P
u
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lées entre eux ; il a donc rempli vis-à-vis de lui ses obli-

gations, et les créanciers de ce dernier ne peuvent fonder 

contre lui aucune réclamation sérieuse; Caser, lui, n'a pu 

faire face à ses engagemens, tant vis-à-vis de M. Périer 

que vis-à-vis de ses entrepreneurs; il a pris la fuite, lais-

sant des constructions inachevées, et sans avoir réalisé la 

vente verbale qui lui avait été faite par M. Paul Périer. 

Dans cette position, qu'a fait ce dernier ? que devait-n 

faire ? Il est rentré dans la propriété de sa chose, il l'a 

revendue à un tiers, sans s'occuper en aucune façon des 

constructions commencées par Caser, dont il n'est aucu-

nement parlé dans l'acte de vente, et dont le nouvel acqué-

reur a fait son affaire personnelle, tant vis-à-vis de Caser 

lui-même, que vis-à-vis de tous ses créanciers. Cela, du 

reste, est si vrai, que la vente faite au nouvel acquéreur 

a eu lieu au même prix que celle qui avait été précédem-

ment faite à Caser, sauf une augmentation de 12,000 fr. 

pour les intérêts qui étaient dus par ce dernier. Le nouvel 

acquéreur a, il est vrai, tenu compte à M. Paul Périer des 

23,500 francs avancés par celui-ci à Caser, à valoir sur 

le crédit de 110,000 francs qu'il lui avait ouvert ; mais 

quoi de plus naturel, puisque le nouvel acquéreur du ter-

rain faisait son affaire personnelle des constructious que 

Caser avait entreprises? Enfin tous les ouvriers qui ont 

mis la main aux constructions faites sous la direction de 

Caser et à celles qui ont été exécutées depuis sa dispari-

tion, toutes les personnes qui ont fourni les matériaux qui 

ont servi à ces divers travaux, ont été payés par le nou-

vel acquéreur ; c'est donc à ce dernier que MM. Delacroix-

Marcy auraient dû adresser leurs réclamations, si tant est 

qu'elles soient fondées, et non à M. Paul Périer, avec le-

quel ils n'ont point traité, et qui n'a jamais contracté en-

vers eux aucune espèce d'obligation. 

M. Delalain, avocat du Roi, donne, des conclusions con-

traires au système de défense présenlé au nom de M. Pé-

er. 

Il n'est pas possible, a dit M. l'avocat du Roi, que M. 

Paul Périer puisse opposer à des tiers un projet d'acte de 

vente de son terrain, projet d'acte qui, de son aveu, n'au-

rait jamais été réalisé. D ailleurs, en vendant ensuite le 

même terrain à un sieur Ligier, à la date du I4juin 1842, 

M. Paul Périer a par ce fait même reconnu que la pro-

priété de. ce terrain avait toujours, jusqu'à celte époque, 

continué à reposer sur sa tête. Or, s'il en est ainsi, Caser, 

quelle que pût être d'&illeurs son espérance ou son intention 

de devenir plus tard acquéreur du terrain sur lequel il bâ-

tissait, Caser n'a pu être qu'un entrepreneur travaillant 

pour le compte et sur le terrain de M. Paul Périer, qui 

doit la valeur des constructions qui ont été ainsi élevées, 

et dans ce cas il n'est point douteux que la réclamation de 

la société Delacroix-Maroy ne soit parfaitement fondée. 

Sous un autre point de vue, l'organe du ministère pu-

blic a encore conclu à l'admission de la demande de la 

société Delacroix-Marcy, en la plaçant sous la protection 

du principe consacré par les articles 552 et 555 du Code 

civil. Aux termes de ces articles, la propriété du sol em-

porte avec elle la propriété du dessus. M. Paul Périer est 

donc devenu propriétaire des constructions élevées sur son 

terrain par Caser. Dans les circonstances du procès, pou-

vait-il exiger que ces constructions fussent démolies? Evi-

demment non ; car Caser ayant construit sous ses yeux, 

et au moyen du crédit qui lui avait été ouvert par M. Pé-

rier lui-même, ne peut être considéré comme ayant agi 

de mauvaise foi. Dans ces circonstances et sous ce nou-

veau point de vue, Caser, ou à son défaut ses créanciers, 

la défense, 

9? 11
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Depuis cette époque, une 

ont donc le droit d'exiger le remboursement de la valeur 

de ces constructions estimées plus de 60,000 francs, afin 

de se faire payer sur leur prix. Et en outre, M. Périer 

ayant fait une fausse déclaration affirmative, doit être dé-

claré débiteur direct et personnel des causes de l'opposi 

tion. 

Conformément à ces conclusions, le Tribunal a annulé 

la déclaration affirmative de M. Paul Périer, comme in 

exacte et mensongère, et l'a condamné au paiement des 

causes de l'opposition 

(1res (L> M. le président, à la suite du banc d< 

pour les journal stes. 
Successivement les banquettes se garnissent de dames 

mises avec goût et distinction, qui ont pu pénétrer par 1 en-

trée particulière à l 'aide de billets. 
BientotM. l'abbé Combalot, assisté de M» Henri de Riencey, son 

jeune défenseur, et des principaux rédacteurs du journal 
l'Univers, vient prendre place au banc de la défense. Le 
prévenu porte l'habit ecclésiastique : sa figure digne et grave, 
ses cheveux blancs rejetés en arrière donnent à sa physiono-
mie un caractère remarquable. 

A neuf heurss et demie, M. le président donne l'ordre d'ou-
vrir les portes de la salle. Malgré la foule qui s'y presse, 
g â;e aux précautions qui ont été prises, aucun trouble ne 
se manifeste. En quelques minutes toutes les places disponi-
bles sont occupées. Plus de deuxeents avocats en robe rem-
plissent le prétoire, les bancs des accusés, et même les sièges 

destinés aux témoins dans le fond de l'auditoire. 
Un grand nombre d'ecclésiastiques, revêtus de leur costume, 

pénètrent à ce moment dans la salle. Parmi eux, l 'on distin-
gue M. l'abbé Coquereau,M. l'abbé Deguerry, M. le curé de 
Passy, et le neveu de M. l'archevêque de Paris. 

La salle est aussi remplie que possible. L'aspect de l'assem-

blée est vif et animé. 
A dix heurts et demie, le jury est appelé dans la chambre 

du conseil pour le tirage. Le prévenu y entre également, as-
sisté de sou défenseur. Des récusations sont exer cées. 

La Cour entre en séance à onze heures moins un quart. 
MM. les conseillers DequevauvillersetDelahaye prennent place 

à côté de M. le président. 
M. le procureur-général Hébert, assisté de M. l'avocat-gê-

uéral Jallori, occupe le siège du ministère public. 
Derrière la Cuur viennent s'asseoir un grand nombre de 

membres du parquet et de conseillers, parmi lesquels nous 
voyons MM. Agier, Vanin, de Thorigny, Hély d'Oissel, tous 
en habit de ville. 

M. le président : Avant que l'audience ne commence, nous 
croyons devoir engager le public à observer, pendant lecours 
des débats qui. vont avoir lieu, le plus profond silence, la 
plus grande réserve. Aucune manifestation ne doit se pro-
duire, et nous ferons expulser à l'instant toute personne qui 
exprimerait sa pensée ou ses sentimens par le moindre signe 
de nature à troubler le calme de cette enceinte. 

L'audience est ouverte. 
Le silence se rétablit promptement et l'auditoire est at-

tentif. 

M, le président : Prévenu, veuillez vous lever. 
M. l'abbé Combalot se lève. 
D. Quels sont vos nom et prénoms ? — R. Théodore Com-

balot. 

D. Votre âge?—R. 46 ans. 
D. Votre demeure?—R. A Paris. 

' D. Votre lieu de naissance?—R. Châtenay (Isère). 
' D. Votre profession? —R. Missionnaire apostolique. 

MM. les jurés prêtent serment. M. le greffier Duchêne donne 
lecture de l'arrêt de renvoi, dont voici la substance : 

M. le ministre de l'instruction publique, par sa lettre du 
6 janvier 4841, a appelé l'attention de M. le procureur-géné-
ral sur une publication sortie des presses de M. Prou, impri-
meur, ayant pour titre : Mémoire adressé aux évêques de 
France et aux pères de famitle sur la guerre faite à fEglise et 
à la société par le monopote universitaire, et souscrit du nom 
du sieur abbé Combalot, missionnaire apostolique. Il lui si-
gnala cette production comme portant un degré de violence 
qui réclamait évidemment une répression légale, la diffama-
tion et l'injure contre le corps entier de l'Université de 
France et les écoles fondées et entretenues par l'Etat. Il en 
demanda la poursuite en vertu des lois, répressives des do-
its commis par la voie de '<&■ presse. 

Sur l'ordre do M. le procureur-général, M. le procureur du 
Roi fit, en wrtu d'une ordonnance du juge d'instruction, 
procéder à la saisie de l'écrit dont il s'agit comme contenant 
les délits d'excitation à la haine du gouvernement, et contre 
une classe de personnes, et de la même provocation entre 
diverses classes de la société. 

Les poursuites furent dirigées d'abord au dernier domi-
cile de M. Combalot, rue de Tournon, i; mais le juge d'ins-
truction ayant appris qu'il habiiait foulon, un nouveau man-
dat de comparution fut signifié dans cette ville; mais les pré-
dications commencées par le missionnaire ne pouvaient être 
sans inconvénient suspendues, dit l'arrêt de renvoi; une com-
mission rogatoire fut donc envoyée au juge d'instruction de 
Toulon, qui fut chargé d'interroger le prévenu. 

L'imprimeur avait déclaré que l'ouvrage devait être tiré à 
4,000 exemplaires, mais que ce tirage avait été borné à 1,500 
Il fit remise de 325 exemplaires brochés et de 100 exemplai-
res existant en feuilles dans ses magasins. On reconnut que 
400 exemplaires avaient été vendus au journal V Univers, et 
que le surplus avait fait l'objet de ventes partielles et sans 
importance. 

On continua la saisie dans les bureaux de l'Univers, où il 
n'en restait que 86 exemplaires. 

C'est à raison de cette brochure que, par suite d'une or-
donnance de la chambre du conseil et d'un arrêt de renvoi , 
M. l'abbé Combalot comparaît devant le jury, comme pré-
venu d'avoir cnmmic ! 

haine et du mépris a la place d'une appréciation radicale et 

judicieuse. 
Que si vous vous écartez de cette interdiction salutaire qui 

garantit à la fois la dignité de la presse et le maintien de !
a 

paix publique, vous répondrez devant la justice du seatidale. 
que vous aurez causé et du mal que vous auivz voulu fai»<% 

Voilà, nous le répétons, le système entier de notre législa-

tion sur la presse. 
Messieurs, celte liberté de discussion, qui s étend a tout ce 

que la loi n'a point mis en dehors de l'examen et de la res-
ponsabilité, s'est particulièrement exercée depuis quelque. 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Poultier. ) 

Audience du 6 mars. 

AFFAIRE DE M. 1,'ABBÉ COMBALOT. —DÉLIT DE PRESSE DANS UNE 

BROCHURE. 

Cette affaire, annoncé,* par tous les journaux, avait attiré 
dans l'enceinte de la Cour d'assises une aftluence dont on ne 
peut se faire une idée qu'en se rappelant les procès les plus 
retentissans dont fassent mention les annales judiciaires. Les 
discussions soulevées depuis quelque temps dans la presse, 
au sein des Chambres législatives, et jusque dans les cours 
publics, entre l'Eglise et l'Université, au sujet de la liberté 
de l'enseignement; la situation toute nouvelle d 'un prédica-
teur qui s'est acquis à Paris, et surtout en province, une 
grande célébrité, donnaient à ce procès uu vil intérêt d'ac 

Des huit heures du matin - i^ptes b^ssi$*»de la Cour d'as-
sises sont assiégées par u né fU^p^^rrajk, de dames et 
de jeunes avocats en robe./r^/- ' y "-gk 

A neuf heures et un qifù^-ls ^rle*ba*ticS\ère destinée à 
la Cour et au jury est <)^àrte

-
jJjP^ù^ejrr^l prétoire est 

rempli d'un grand nom b\È de ..1itKfflt(i;j^'S oj/ir les dames ; 
des chaises réservées àceuxMe MM. Iès "j |itx/qui ne doivent 
pas siéger dans l'affaire sonr^wpo^eB^^ant le bureau de 
M. le président ; une table spécùTtij'a'etê placée, par les or-

venu d'avoir commis : 

1° Le délit de diffamation et d'injures euvers une admi-
nistration publique; 

"2° Le délit d'avoir cherché à troubler la paix publique en 
excitant le mépris ou la haine cles citoyens contre une classe 
de personnes ; 

5" Le délit de provocation à la haine entre diverses clas-
ses de la société ; 

4» Le délit d'excitation à la haine et au mépris du gou-
vernenlent. 

M. ie président, après avoir rappelé au prévenu les divers 
chefs de prévention, lui fait représenter la brochure , et lui 
demande s'il se reconnaît respousable des doctrines qu'elle 
renferme. 

M. l'abb'é Combalot : Oui, Monsieur le président. 
M. le président : La parole est à M. le procureur-général. 
M. le procureur-général Hébert se lève et s'exprime eu ces 

termes : 

. Messieurs, nous vivons dans un pays libre, delibre discussion. 
Nos lois, d'accord avr-c les mœurs "publiques, donnent à l'ér 
crivain le droit d'exprimer librement sa pensée sur le gou-
vernement et sur toutes les parties de l'administration du 
pays, de coutiùler, de blâmer, de combattre les actes du 
pouvoir et de ses agens responsables ; do se plaindre des lois 
existantes, d'en signaler les vices, d'en réclamer de meilleu-
res, et de traiter enfin, avec une indépendance entière, toutes 
les questions que peut soulever l'étude de notre organisation 
administrative, politique et sociale. 

A ce droit si étendu et dont on a si souvent abusé, une 
seule limite, pour ainsi dire, est posée (car on peut ramener 
à-ce point le système entier de nos lois sur la presse): c'est 
la limite qui sépare la discussion mesurée et sincère, de l'at-
taque brûlante et passionnée; le désir d'éclairer cl de con-
vaincre les esprits, de la volonté arrêtée de les égarer par l'er-
reur, et de les agiter par la violence... 

La loi dit à l'écrivain : Vous discuterez, mais vous ne dif-
famerez point; vous n'outragerez ni les personnes, ni les 
pouvoirs, ni les institutions, ni les lois; vous ne mettrez point 
"injure à la place du raisonnement , et l'expression de la 

fa 

P.' 

emps sur 'un sujet digne en effet d'occuper les méditations 

des esprits élevés. 
Nous vqulolis parler de l'instruction publique et de la li-

berté d'enseignement. 
Il existe au sein de notre patrie une grande et belle insti-

tution qui commença en France lorsque la France commença 
elle-même à compter dans le monde ; qui a grandi avec la ci-
vilisation, dont elle fut toujours le puissant auxiliaire et qui, 
intimement associée à la puissance publique du jour où 
celle-ci eut conquis son unité et .-a forme régulière, s'enor-
gueillissait du titre de fille de nos rois, en même temps que 
la reconnaissance publique lui décernait celui de. mère des 

générations éclairéts. 
Leséditsde nos princes, les arrêts des parlemens, l'opi-

nion unanime des publicistes, avaient établi depuis des siè-
cles, comme des' maximes fondamentales, que l'enseignement 
étart un droit de l'Etat, que c'était une des fonctions essen-
tielles du gouvernement de veiller et de pourvoir à l'éduca-
tion et à l'instruction de la jeunesse, et que, dans un inté-
rêt social qui se confondait avec celui de la monarchie, nulle 
école, grande ou petite, ne pouvait s'établir sans la volonté 

du souverain. 
Telles furent, Messieurs, la base et le régime des ancien-

nes Universités, de ces grands éiablissemens sociaux qui pro-
duisirent pendant trois cents ans tout ce que l'Eglise, la ma-
gistrature, les lettres et les sciences comptent d'hommes émi-
nens et d'utiles serviteurs de l'Etat. 

Nul n'osait alors attaquer de front ces maximes tu-
télaires, et si parfois des prétentions rivales, bien ou mal 
déguisées sous le masque du bien général, tentaient d'en faus-
ser le sens ou d'en éluder l'application , tout le monde s'u-
nissait pour les combattre, et dans cette lutte dévouée an 
profit du grand intérêt public, le clergé séculier ne faisait 
jamais attendre son concours utile et respecté. 

Telle fut aussi la pensée qui anima le grand empereur, le 
Charlemagne des temps modernes, lorsqu'au sortir du chaos 
révolutionnaire toutes les institutions nécessaires à un grand 
peuple furent créées ou rétablies par sa volonté puissante, et 
quand, de cette main qui venait de siguer le concordat et de 
relever les autels, il rassemblait les débris épars des ancien-
nes Universités pour en constituer &s nouveau corps univer-
sitaire qui depuis quarante ans distribue les bienfaits de 

enseignement à toutes les classes de la société. 
C'est, Messieurs, cette institution, dont l'ongine, les titres, 

l'influence, l'existence présente, et surtout l 'avenir, sont au-
jourd'hui l 'objet d'une polémique ardente et soutenue. 

Une opinion s'est produite, selon laquelle l'enseignement, 
sa direction, ses méthodes, ses conditions, ne seraient plus 
que des choses d'intérêt privé, de fantaisie individuelle, aban-
données à l'arbitraire de chacun, et sur lesquelles, en tous 
cas, nul n'aurait moins de droit et de pouvoir que l 'État. 

L'Etat, qui possède depuis si longtemps ce pouvoir, et t'exerce, 
devrait en être dépouillé comme d'un privilège injuste, com-
me d'un odieux monopole, et la surveillance qu'on lui lais-
serait eu cette matière serait tout au plus l'équivalent du 
droit de police qui s'exerce sur les marchés et tur les' lieux 
de réunions publiques. 

Cette prétention, Messieurs, quelque inadmissible qu'elle 
paraisse, quelque subversive quelle lut, si elle pouvait pré-
valoir, n'en est pas moins, n»us le reconnaissons, dans le 
droit de ceux qui la produisent ou qui s'en déclarent les dé-
fenseurs. 

La liberté d'écrire, après tout, n'est pas seulement le droit 
de publier des opinions bonnes, justes, raisonnables; et quand 
nous l'avons inscrite au nombre de nos institutions constitu-
tionnelles, nous avons dû savoir que si elle donnait désor-
mais à la vérité tous les moyens de se faire jour, elle ouvrait 
en même temps la carrière à toutes les aberrations de l'es-
prit humain. 

Il est donc permis, en cette matière, comme en beaucoup 
d'autres, de déraisonner librement-; de ne tenir ancun compte 
des faits, de méconnaître les leçons du passé. Mais ce qui ne 
l 'est pas, ce qui ne saurait l'être, c'est de diffamer, de ca-
lomnier ceux dont on se constitue l'adversaire; c'est de si na-
ler au mépris, à la haine, une institution appuyée sur des 
lois qui, tant qu'elles existent, commandent obéissance et 
respect ; c'est de frapper d'une sorte de proscription morale, 
de flétrir de noms ignominieux une classe d'hommes voués à 
l'accomplissement de fonctions modestes et pénibles; c'est en-
fin de ne reconnaître l'association du gouvernement et de l'en-
seignement public que pour les confondre dans un commun 
anathèmeet pour les atteindre d'une même réprobation. 

Ce sont là pourtant, Messieurs les jurés, les tristes habitu-
des et les caractères qui distinguent la plupart des publica-
tions qui, depuis deux années environ, sous des influences 
que nous n'avons point à rechercher ici, et dans des vues 
qu'U est facile à chacun d'apprécier, alimentent la guerre dé-
clarée à l'enseignement universitaire. 

Parmi toutes ces publications, heureusement éphémères, il 
en est une où toute mesure, et nous dirons toute convenance, 
ont été tellement oubliées, que le ministère public, au nom de 
l'intérêt social qu 'il défend, et l'Université elle-même, au 
nom de sou honneur comme corps et de la considération 
de chacun de ses membres, se sont rencontrés dans une mê- . 
me pensée pour en demander justice aux Tribunaux. 

Soumise à ce double titre à l'examen préalable du Tribunal 
de la Seine et de la Cour royale, elle a été reconnue par les 
magistrats contenir les délits que la poursuite avait signalés. 
Une ordonnaiiCR de la chambre du conseil et un arrêt de là 
chambre des mises en accusation nous ont imposé le devoir 
de vous en déférer l'auteur. 

Cette brochure, que l'auteur faisait tirer à quatre mille 
exemplaires, qui ont été saisis, moins environ quatre cents 
est intitulée : Mémoire adressé aux évêques de France tl aux 
pères de famille, sur la guerre faite à l Eglise et d la société 
par le monopole universitaire. 

Les délits relevés par l'arrêt de la Cour sont • 

lo Le délit de diffamation et d'injures envers une adminis-
tration publrque ; W - -

2° D'avoir cherché à troubler la paix publique en excitant 
le mépns ou la haine des citoyens contre une* classe de per-
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4» Le délit d'excitation à la haino et au mépris du gou-
vernement du Roi. 4 6 

Pour réd uire immédiatement la prévention à ce qu'elle doit 
attendre, il Unit distinguer dans celle publication deux cho-
ses : le système que l'auteur veut l'aire prévaloir et les 
moyens qu'il emploie pour y parvenir; en d'autres termes': 
le tond do la pensée, et la larme sous laquelle on a cru uou-
voir 1 exprimer. v 

Quant uu.système, quant, au fond de l'écrit, rien n'est plu» 
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simple, et il suffit de l'analyser rapidement. 

Suivant l'auteur, tout enseignement laïque est une usur-

pation sur l'Eglise, une ollense à Dieu, un tort fait à la fa-

mille et à la société. Le prêtre est seul capable d'élever et 

d'instruire, de former à la fois l'homme et le chrétien, le ci-

toyen et le catholique. Il n'y a que l'Eglise et ses ministres 

qui sachent enseigner l'histoire avec véi iié, la poésie, les bel-

les-lettres avec éclat, les sciences naturelles et physiques 

avec certitude. Seul aussi le prêtre est dépositaire des précep-

tes de la vraie morale, et les identifiant avec les dogmes de 

la religion dont ilest le ministre, seul il peut les inculquer à 

ces jeunes intelligences, qu'il est chargé de former pour le 

monde et pour le ciel. 

Mais comme pour accomplir cette tâche si vaste et si labo-

rieuse il faut d'innombrables ouvriers, l'auteur demande deux 

choses : 

Premièrement, que l'on rappelle et que l'on installe dans 

tous les diocèses, à Paris surtout, toutes les corporations re-

ligieuses interdites par nos lois, telles que les Dominicains, les 

Franciscains, les Jésuites, les Rédemptoristes, les Philippins, 

les Bénédictins et les Chartreux, et qu'on. leur livre l'enseigne-

ment de la jeunesse; 

En second lieu, qu'on ajoute aux églises de Paris cent cin-

quante chapelles en état de contenir chacune douze ou quinze 

eents fidîles, et que les religieux de tous les ordres soieirt 

appelés à y faire entendre chaque jour leurs instructions. 

Tel est, au fond, le système de l'auteur, alors qu'il s'occupe 

de mettre autre chose à la place de l'Université; quand il n'en 

est plus à détruire, mais à fonder. 

Et à cet égard, ses idées sont tellement arrêtées, et son plan 

lui paraît si parfait.... qu'emporté par son zèle de restaura-

tion et de réforme, il se plaint amèrement de ce que ses vœux 

n'ont point encore été prévenus par Mgr l'archevêque de Pa-

ris, et gourmande sévèrement le prélat sur son silence et son 

inaction. , 
Messieurs, nous avons à peine besoin de le dire, ce n est 

point là ce qui, dans le livre, est la matière de la poursuite; 

mais voyant clairement ce que veut, ce que propose en défi-
nitive l'auteur de ce manifeste anti-universitaire, on aura 

peut-être d'autant mieux le dernier mot de ces attaques si 

vives et si répétées, et l'on saura ce qui, pour quelques-uns 

du moins, se cache dans ces mots de droit commun et de li-

berté. 

A la page 13, l'auteur explique Je triple but auquel doit 

atteindre l'éducation, et il dit que le pontificat seul peut at-

teindre ce but suprême. « Sortez de là, i»it-i!, vous n'échap-

perez jamais à la barbarie sauvage ou à la barbarie savante, 

la seule qui sorte et qui puisse sortir dn monopole. » 

Les mimes choses se retrouvent aux pages 15 et 16. 

■Dans les pages suivantes, Messieurs, l'auteur établit à 

sa manière que l'Eglise seule peut enseigner l'histoire, la poé-

sie, la philosophie, les sciencts et les arts. Puis il continue 

•t s'exprime ainsi à la page 23 de la brochure : 

gg« J'ai dit, en troisième lieu, que l'épiscopat seul peut don-

ner à la jeunesse catholique de la France, dans des élablisse-

. mens placés sous sa direction immédiate, les habitudes gé-

néreuses et saintes et les instincts innés de la vertu : que 

lui seul peut l'initier à la pratique des devoirs sans lesquels 

l'adolescent ne saurait se préparer à sa mission d'époux, de 

père, d'homme public, de citoyen vertueux. Ces biens im-

menses sont le fruit d'une éducation qui émerge, qui sort 

tout entière de l'élément révélé. Mais ces habitudes fortes, in-

dispensables à l'affranchissement moral du jeune homme et 

au développement normal rie ses facultés, impliquent une ac-

tion permanente et continue de la part detous ceux qui tra-

vaillent à son éducation. » 

Plus loin, et à la page 47, l'auteur exprime ainsi son opi-

nion sur l'éducation des princes : 

« Les courtisans lettrés, qui font l'éducation des princes, 

ne peuvent être que les flatteurs, que les témoins impuissans 

de leurs faiblesses. Le précepteur d'un princ? catholique doit 

être un prêtre, parce que le prêtre seul peut porter, dans la 

profondeur de l'àme de son élève, son regard, sa pensée, sa 

grâce et sa vie. Jamais un prince ne cherchera dans les leçons 

d'un scribe à gage, les conseils de la vertu, la terreur du re-

mords, et les saints épanchemens d'une amitié pure, fondée 

sur uu respect filial et sur la reconnaissance toujours acquise 

et toujours due à une vie de dévouement surnaturel. » 

A la page 60, Messieurs, nous retrouvons l'attaque vive et 

passionnée dont nous vous parlions tout à l'heure, ces con-

seils presque menaçans adressés à Mgr l'archevêque de Paris, 

Et plus loin, à la page 62, voici comment l'auteur regrette 

les corporations religieuses, qu'il appelle régulières : 

« L'absence des corporations régulières, uniquement occu-

pées à la méditation des divines Ecritures, à la prédication 

rie la divine parole, aux confessions des fidèles, est une des 

grandes calamités morales de Paris. Les Dominicains, les 

Franciscains, les Jésuites, les Rédemptoristes, les Philippins, 

les Bénédictins et les Chartreux, ne seront jamais remplacés 

par le clergé purement séculier. Or, nulle puissance ne peut 

empêcher un archevêque de Paris d'appeler dans son diocèse 

ces milices saintes, ces ordres prians, tes communautés sa 

vantes, indispensables à la défense, à la dilatation, à l'affer 

missement età la gloire du catholicisme. La Charte à la 

main, un archevêque de Paris peut ouvrir des chapelles aux 

enfans de saint Benoît et de saint Dominique, de saint Fran-

çois d'Assise et de saint Ignace, de saint Philippe de Néry et 

de saint Ligori. » 
Messieurs, vous connaissez le fond du System», nous le ré-

pétons ; ce n'est point là ce dont nous vous demandons jus-

tice. . 
Ces opinions, ces vœux, ces prétentions, ces reproches, ce 

système, en un mot, ne peuvent, sous aucun rapport, être jus-

ticiables' des Tribunaux institués par la loi. 

C'est à ui! autre Tribunal, c'est à la raison publique qu'il 

appartient de l'apprécier. _ . . . 
Et nous ne craindrions pas, pour en faire justice d en ap-

peler au clergé lui-même, à ce corps vénérable et sage, 

qu'heureusement ne sauraient compromettre les écrits de 

quelques esprits pleins d'intolérance et de fougue 

Voici, Messieurs, voici l'exorde de la brochure; il promet, 

comme vous le voyez, et à la différence de la plupart des 

prospectus, il tient plus qu'il n'avait promis. 

Mais des à présent vous jugez si le ministère public a tort 

de prendre la défense quand on lui impute d'avoir • déclaré 

la gue.re à la religion catholique et à la société ; d'attaquer 

la loi de 33,000,000 d'hommes; de plonger la jeunesse dans 

une indiffér ence impie; de remplir une mission de scandale et 

de propagande révolutionnaire; d'exercer contre toutes les 

saintes croyances une persécution qui n'a de type que dans 

le Massacré des Im,o:ens par le cruel Hérode. Et quand on 

appelle ses chefs des proconsuls universitaires, une poignée 

de rhéteurs sceptiques payés par l'Etat... » 

Nous mettrions en doute votre intelligence si nous cher-

chions à démontrer que là se rencontrent l'injure, la diffama-

tion, l'excitation à la haine et au mépris contre une clasee 

de la société. 

« En laissant aux pères de famille et aux évêques la liberté 

que Dieu et la nation réclament, que craignez-vous, hommes 

du monopole? Avez-vous peur qu'une génération .imbue des 

doctrines catholiques compromette la sûreté de l'Etat ou cons-

pire contre vos dignités et votre or? Mais les jeunes Français 

qui furent élevés à Juilly, à Pont-le-Voy, à Vaugirard, à St-

Nicolas et à Boulogne-sur-Mer, ceux qui allèrent chercher le 

bienfait d'une éducation catholique, en Belgique, en Suisse, 

à Chambéry, à Rome, et chez les pères jésuites, donnent au 

monde le spectacle de la foi la plus vive et des vertus les 

plus pures. Ce ne sont pas eux que vos espions rencontrent 

dans les repaires de la débauche et dans les antres de la ré-

volte. Les ennemis de l'Etat, sont les enfans du désordre que 

le monopole élève dans la haine du Christ et dans le mépris 

de ceux qui gouvernent. Ce sont les victimes du monopole, 

que l'apôtre saint Jude a voulu caractériser par CJS mots éner-

giques : c Us souillent leur chair, ils méprisent l'autorité, ils 

hla-phèment la majesté. » 

Plus loin, à la page 25 : « Les hommes du monopole nous 

avaient battus, sous la restauration, avec des verges; ils 

nous ont flagellés, depuis treize ans, avec des scorpions. (On 

rit.) Dans leur coupable ignorance ils n'ont pas vu, ils n'ont 

pas voulu voir que tout gouvernement est impossible avec 

une génération nourrie d'impiété, ardente de révolte et inca-

pable de tout frein, quand on lui apprend par l'exemple, par 

les leçons qu'on lui donne, et par les livres qu'on lui jette, 

que le catholicisme n'est qu'une forme passagère, les prêtres 

que des charlatans, et Dieu qu'une opinion. 

» Quels chefs le gouvernement, oublieux de sa propre sta-

bilité, a-t-il misa la tête de l'Université? Des hommes systé-

matiquement ennemis de la foi delà grande majorité des 

Français; des hommes connus par leur philosophisme anti 

chrétien et leur propagandisme révolutionnaire; des hom-

mes qui, après avoir versé, du haut des chaires publiques, 

le vin de la révolte, et les systèmes d'incrédulité au cœur de 

la jeunesse, ont fait d'une portion immense de cette jeunesse 

'e scandale de l'Europe, la terreur du gouvernement et le 

désespoir des familles. » 

Les mêmes imputations se retrouvent à la page 28. 

Messieurs, dit M. le procureur-général, au milieu de ces 

emportemens, une réflexion se présente à l'esprit de l'auteur : 

Dans cet enfer du monopole, il existe un aumônier, c'est-à-

dire un homme chargé de rappeler aux maîtres, s'ils pou-

vaient les oublier, et d'enseigner aux élèves les lois et les pré-

ceptes de noire religion. Eh bien ! la présence de cet aumônier 

dans les collèges, l'influence qu'il peut y exercer, rien n'ar-

rête l'auteur, et vous allez voir comment il parle de l'aumô-

nier et quel rôle il lui assigne dans les co'léges où il exerce 

son ministère; voyez ce qu'il dit. à la page 30 : 

« L'aumônier d'un collège du monopole est une anomalie, 

un non-sens, une pierre de scandale ; parce que, d'un côté, 

ses efforts sont nuls devant l'impiété de la plupart des maî-

tres, devant l'impuissance de la discipline, le mépris des élè-

ves et l'indifférence religieuse du conseil royal; et parce que, 

d'un autre côté, ce,prophète de douleurs ne peut jeter qu'une 

parole de mort sur le cadavre du monopole. L'Université 

qui fait insulter dans ses chaires et dans ses livres, dans ses 

journaux et dans ses pamphlets, notre Dieu et notre Eglise, 

nos pontifes et nos prêtres, nos corps religieux et l'enseigne-

ment de nos séminaires, place un aumônier dans chacun de 

ses collèges, et elle lui dit (écoutez ceci) : * Tiens-toi là pour 

servir mes intérêts de fiscalité ; tiens-toi là pour tromper 

des familles qui croient encore à ta mission, et pour re-

couvrir d'une couche religieusement hypocrite la croûte 
d'impiété dont j'enveloppe les âmes. » 

Après avoir ainsi peint, et d'une manière assez significative 

pour que nous soyions dispensé de toutes réflexions, le rôle 

de l'aumônier dans les collèges, l'auteur arrive à la manière 

dont, selon lui, l'histoire est enseignée dans les collèges: 

« L'histoire est enseignée dans les collèges du monopole 

par des professeurs formés à l'Ecole normale, véritable sémi-

naire de scepticisme et d'indifférence, et le monde entier sait 

que les théories philosophiques et historiques qu'on y pro-

page recèlent le panthéisme, le fatalisme et le naturalisme.» 

Plus bas, à la page 34 : < 

« Ce font les enfans de l'Université qui corrompent la terre 

du souffle empoisonné de leurs productions littéraires, et ja 

mais la parole du grand apôtre ne s'est accomplie plus litté-

ralement : « Ils ont comuns l'adultéré avec le Verbe.» 

Vient ensuite l'enseignement moral, et voici comment il est 

apprécié par l'auteur de la brochure, page 59 : 

Le rationalisme qui fermente au fond du système d'édu 

ducation universitaire fait prendre en pitié le principe fonda-

mental de toute vérité et de toute croyance. De là, cette ira 

piété froide et emportée d'une jeunesse qui, selon la pensée 

d'un apôtre, » blasphème tout ce qu'elle ignore, et se cor-

rompt dans les choses qu'el'e n'apprend que d'après les théo 
ries d'un naturalisme abrutissant. » 

Une mère aura épuisé toutes les ressources de sa ten-

dresse et toutes les inventions de son zèle pour inspirer à son 

fils l'horreur du vice et l'attrait de la vertu. Mais, forcée de se 

séparer d'un enfant qu'elle aime plus que sa vie, elleconfie le 

dépravation intellectuelle et morale. 

Ah ! dirai-je à l'auteur, si vous voyez ces choses, si les 

erreurs d'une imagination pour laquelle le jury n'est plus 

un frein suffisant vous ont lait voir en effet ce spectacle dou-

loureux et repoussant, je vous plains de vivre au milieu d'une 

société que vous trouvez si malade; et toutefois, avant de cé-

der à vos inspirations, avez-vous fait tout te qu'il fallait pour 

vous assurer qu'elles n'étaient point trompeuses ? Avez-vous 

consulté vos supérieurs, visité les collèges, consulté les pro-

grammes ? Prenez-y garde, car si l'erreur est une faute, 

l'imprudence est un délit, et personne ne peut être excusable 

d'aller porter l'inquiétude et le désespoir, peut-être, au sein 

des familles, pour aider aux entraînemeus irréfléchis d'un 
zèle intempérant. 

Que si vous ne voyez pas ce que vous avez écrit, il ne 

peut y avoir assez de blâme contre de telles accusations et 

contre les moyens employés pour les accréditer. 

C'est aux mères de famille que vous adressez vos plaintes et 

vos averiissemens ; etsavez-vousbiencequevous aurez pu exé-

ter d'angoisses et de douleurs dans leurs cœurs; quels trou-

bles, quelles divisions vous auriez pu susciter au foyer do-

mestique, si nous y avions laissé pénétrer votre livre ? 

Messieurs, la péroraison du livre couronne l'œuvre. 

On lit, page 44 : 

« Demandez aux cartons de la Préfecture de police si une 

foule d'étudians n'ont pas achevé une vie de débauche à l'aide 

du pistolet, de l'asphyxie, et des filets de Saint-C!oud ! Le mo-

nopole arrache de la conscience la crainte de Dieu et de ses 

jugemens; il renversa par leurs fondemens mêmes les princi-

pes sacrés de la vérité et de la morale, et on s'étonnera quejla 

vie soit amère, qu'elle devienne intolérable, et qu'il y ait un 

jour de malheur et de désespoir pour s'en débarrasser ! » 

A la page 48 on conseille aux pères de famille de ne pas en-

voyer leurs enfans dans les collèges, de faire le vide dans les 

établissemens de l'Université. 

Voilà le» conseils qu'il donne aux pères de famille. Voici, 

et pour terminer, l'invocation adressée aux évêques. Ceci se 
trouve aux pages 65, 66 et 67: 

«Pontifes de Jésus-Christ, ne laissez plus dormir dans son 

fourreau le glaive des saints combats. Apprenez au monde 

que la puissance de l'enfer a des bornes que le monopole 

ignore et que vous connaissez. L'Université a juré d'anéantir 

parmi nous le règne de Dieu et la lui du Christ. Sa haine hy-

pocrite nous demande des prêtres pour passionner sa tyran-

nie et consacrer notre honte. Eh bien! rendez-lui la foi à 

votre puissance; apprenez-lui qu'elle ne vous mettra pas de 

moitié dans le partage des dépouilles opimes dont elle veut 

s'enrichir. 
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tend 

P,as Pour 

a dé-

soin de son éducation publique aux hommes du monopole 
fc"Non, "il n'est point vrai que le dépôt de la morale, de la Cet enfant, simple comme la colombe et timide comme l'a 

science et de la vérité soit uniquement dans la main du prê- gneau, tombe an milieu des loups ravissans d'un collège uni-

tre, et les plus pieux, les plus fervens, les plus éminens de versitaire. Quelques semaines se sont à peine écoulées, et il a 
ces évêques auxquels s'adresse cet écrit, désavoueraient cette 

prétention, qui touche au ridicule. 

Non, il n'est point vrai que le clergé séculier ne suffise point 

i, sa tâche; que les besoins réguliers des populations soient 

laissés en souffrance, ou par le gouvernement, ou par le prélat 

du premier siège archiépiscopal de France. 

Laissons, Messieurs, à ce clergé séculier, qui n a pas d'autre 

patrie, d'autres intérêts, d'autres institutions que les nôtres; 

qui vivant au milieu de nous, voit d'un œil paternel nos mé-

rites et nos fautes, nos joies, nos douleurs et nos misères, 

laissons-lui le soin de nous éclairer, de nous soutenir, de 

nous rendre meilleurs; n'appelons personne à son aide, î 

n'en a pas besoin; et soyez assuré que partout ou se présen-

tera un bon prêtre pour y exercer son pieux ministère , il 

n'aura pas besoin de se parer d'un autre nom, d invoquer un 

autre titre pour inspirer la confiance et commander le ra-

baissez surtout l'enseignement public sous la direction su-

prême de l'Etat, et pour le lui disputer ne recourez point a 

fa diffamation et à l'outrage. _ 
C'est ce que malheureusement a fait l'écrit que nous pour-

suivons, et le moment est venu de vous lire les passages les 

plus spécialement incriminés, 

Et d'abord à la page 5 : 
Soldat obscur de l'Eglise militante, je viens parler a 

mes pères dans le sacerdoce, des douleurs qui oppressent 

mon âme à la vue de cette guerre si savante dans son orga-

nisation, si profonde dans ses calculs, si riche dans ses apos-

tasies, si fatale dans ses conséquences, que les proconsuls 

universitaires font au catholicisme et à la société. 

Mais la guerre du czar contre l'Eglise, quelque odieuse qu'elle 

soit est incomparablement moins funeste à la société catho-

lique, que ne l'est la persécution du monopole.» 

Dans un autre passage, on s'élève contre cequ'on appelle le 

sanglier universitaire. 

A la page 9 : «Mais quand l apostasie a ses apôtres et son 

culte- quand la foi meurt dans l'àme de la génération qui 

devait en conserver l'héritage; quand l'Eglise du Christ et le 

Christ lui-même sont battus de verges honnis, crucifies de 

nouveau parmi nous ; quand une poignée de rhéteurs scept.-

urs, payés par l'Etat, a juré d'anéantir en I-rance le règne 

„el)!eu et de sa loi, le silence ne serait plus chez un prêtre 

que la honteuse apostasie de la peur. » 

déjà appris par le scandale l'affreuse science du mal, avant 

même que son âge lui permette d'en pratiquer les barbares 

leçons. Sa mère cependant compte les heure? de l'absence; 

les années qui doivent s'écouler avant le retour de son fils 

lui semblent des siècles. Le moment désiré arrive enfin, mais 

hélas ! ses bras maternels ne pressent plus qu'une sorte de 

fantôme métamorphosé par le vice: « Une bête féroce a dé-
voré l'âme de son enfant. » 

» Pleure, malheureuse Rachel, pleure sur ce jeune chrétien 
qui n'est plus ! 

» Je le demande- aux mères à qui le monopole infligea le 

supplice d'une éducation corruptrice, qu'est devenue la foi 

qu'elles avaient gravée dans l'âme de leur fils? 

» L'Université, depuis près de quarante ans, a fait l'édu-

cation de deux millions d'hommes, et il n'est presque point 

de mère qui n'ait à venger contre elle la dépravation intel-

lectuelle, morale, et même physique de quelqu'un de ses en-
fins.» 

Enfin, à la page 42, on écrit : 

n On épouvanterait la terre si en racontait les scènes d'im-

piété, de sacrilèges et de scandalts devenus si fréquentes dans 

l'histoire des collèges du monopole. Àh! qu'ils auront une 

pesante mémoire à porter, ces hommes qui moissonnent un 

salaire homicide sur l'âme et sur la foi des jeunes généra-
tions ! 

» Les livres les plus infâmes, les feuilletons les plus ob-

scènes sont devenus les catéchismes de morale des enfans de 

leurs collèges ; et on fera un crime aux pères de famille et 

aux prêtres de la colère si juste et si sainte que leur inspire 

une organisation qui dépasse, dans sa guerre contre Dieu et 

contre son Christ, toutes les persécutions et toutes les haines!» 

Ici nous sommes forcé de le dire, il y a plus qu'un délit 

de presse, il y a l'action la plus mauvaise et la plus condam-

nable.
 r 

Ce n'est plus seulement l'Université qui est mise en cause, 

c'est toute la génération présente ; ce sont tous les hommes 

qui depuis quarante ans sont sortis des collèges, ce sont les 

chefs de nos armées, toute notre magistrature, nos adminis-

trations; quedis-ji ? nos princes lous les premiers; car eux 

n'ont point été élevés par un prêtre. Ce sont ces magistrats 

qui nous jugent, ce barreau assis sur ces bancs — le défenseur 

lui-même qui vous assiste , ces pères de famille, ces jeunes 

gens qui nous écoutent. Voilà tous ceux que l'on accuse de 

« Frappez du glaive excommunicateur les chapelles des col-

lèges Universitaires. Que le sacrifice du Christ ne s'offre plus 

sur des autels profanes; que la voix du prêtre se taise pour 

jamais sous ces voûtes témoins de tant d'impiété et de tant 

de blasphèmes. Séparez la lumièredes ténèbres, et Jésus-Chrkt 

de Bélial. Laissez tomber du trône de la vérité etd^ la justice 

où vous êtes assis, un interdit solennel sur des collèges où l'on 

apprend à vos enfans à se passer de Dieu et à mépriser le 

sang et la giâcede Jésus-Christ. Défendez aux pasteurs des 

paroisses d'admettre à ia première communion et à la Pâque 

des chrétiens les enfans catholiques que le monopole s'effor-

cerait de retenir dans son sein, quand vous l'aurez marqué 

du signe de vos immortelles malédictions. 

Les plus éloquens organes de l'Université nous ont dit 

qu'elle hait les prêtres et les corporations religieuses vouées 

''éducation. L'univers entier sait qu'elle les méprise. Eh 

bien! soit! Mais l'Université n'aura plus de prêtres Elle 
n'en aura plus un seul... 

Ah ! qu'il sera grand dans la mémoire et la reconnais-

sances des nations catholiques, le jour où les vibrations de 

votre glaive auront tué le monopole et purgé la France de ce 

fléau moral ! Et que deviendra le monopole, quand vous au-

rez tracé autour de lui un cercle de colère et de justice? Que 

fera-t-il
r
 quand vous l'aurez emprisonné dans sou athéisme?» 

Nous en avons fini, Messieurs, de cette brochure qui serre 

le cœur et révolte l'esprit, qui fait qu'on se demande com-

ment, dans ces quelques pages, on a pu réunir tant d'amer-

tume et tant d'outrages, tant de haines et tant de fureur. 

Avons-nous besoin de rapprocher de ces passages les délits 

caractérisés par l'arrêt de renvoi, et de prouver que ces délits 
existent? 

Mais c'est un devoir pour nous cependant de dire quel est 

cet enseignement, ce régime universitaire, que l'on dénonce 
au pays. 

Et d'abord quel homme sensé pourrait croire que la même 

époque qui voyait la société se rétablir sur ses baees, notre 

législation s'épurer, la religion refleurir, aurait vu en même 

temps se former au milieu de nous une institution ennemie 

de toute croyance, de toute morale et de toute sociabilité ? 

Et comment cette erreur aurait-elle subsisté quarante ans 

dans un pays où la publicité divulgue tous les faits, lie to-

lère aucun abus, et où, ce qui se passe aujourd'hui ne le 

prouve que trop, la calomnie est bien plus à craindre que le 
silence? 

Comment! pendant quinze ans de Restauration, sous un ré-

gime qu'on n'a pas accusé, ce nous semble, de mauvais vou-

loirs pour l'Egliie, et d'hostilité contre le clergé catholique, 

comment ces établissemens de scandale et d'immoralité au-

raient-ils été maintenu^, fortifié;; et cpmment se fait-il que 

l'acte principal de la Restauration sur l'enseignement public 

soit précisément une ordonnance du 16 juin 1828 qui pres-

crit que nul ne pourra être ou demeurer chargé, soit de la 

direction, soit de l'enseignement, dans une des maisons dé-

pendantes de l'Université, ou dans une des écoles secondaires 

ecclésiastiques, s'il n'affirme par écrit qu'il n'appartient à au 

cune congrégation religieuse non légalement établie en France ? 

M. le procureur-général donne ici des détails sur les col-
lèges et sur le nombre croissant des élèves. 

Il continue ainsi : 

' Voilà le programme de l'enseignement, voilà ce qui se fait 

dans les collèges de l'Université. Les aumôniers y sont; ils 

y restent ; chacun d'eux y reçoit un traitement de 3,000 fr. 

Dans beaucoup de collèges, des ecclésiastiques sont profes-
seurs. Il y en a jusqu'à mille au moment où je parle. 

Quelle est donc la cause et la justification de ce déchaîne-
ment fanatique? 

Où sont vos preuves ? 

Les propositions mal sonnantes émises par quelques pro-

fesseurs? les fautes, les méfaits de quelques élèves sortis de 
1 Université? 

Qu'on nous dise si ce sont là des raisons, des preuves? 

Chaque corps, chaque compagnie, chaque famille même, 
na-t-elle pas ses nlaies et ses douleurs? 

Quel 

Les coups ne sont-ils pas plus terribles, quand la 

les porte est plus élevée? De vives et affligeantes rem^"
1
^" 

surviendront bientôt.
 8 eS re

Presail
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Messieurs, il dépend de vous d'arrêter un mal on 

fait trop de progrès. Il ne peut s'agir ici ni de ri
a

nV,
 8 dé
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sonnelles, ni de pénalités sévères; il s'agit de condam*
 Pef
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écrits calomniateur et diffamatoire. Le système de
 B

? 

ne permet pas de le condamner sans atteindre l'auteur°
S
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Les magistrats dans leurs pouvoirs sauront p
re

n 1 

considération les situations personnelles, et faire DO
 TFT 

ce qu'ils peuvent commander. ^ *'les 

M. le président : Le défenseur a la parole. 

Me Henri de Riencey s'exprime en ces termes : 

Messieurs de la Cour, Messieurs les jurés, en prenant 

jourd'hui, pour la première fois de ma vie, la parole 1 *
U

" 

redoutable sanctuairedelajustice, permettez que j
e com

 ns la 

par vous demander pardon d'une émotion et d'un trouh^
61106 

justifient trop et la grandeur de la mission qui m'est e r- -
11
' 

et la conscience intime de ma faiblesse! Qui suis-ie
 éê

' 

défendre devant vous l'illustre orateur traduit à votre l'
>0Ur 

Et ne devrais-je pas plutôt, renversant les rôles me m**'*'* 

à l'abri de sa vertu et de son éloquence, lui demand "J
4 

protéger mon inexpérience et de soutenir mon courage ?
6r 

Mais une pensée me fortifie et me console : en piihr 

l'écrit dont la justice croit devoir lui demander compte u 

Combalot s'adressait à ses concitoyens, et réclamait le ' 

ment d'un tribuual de pères de famille. Ce tribunal 

trouve en vous, avec la garantie de votre honneur et uu 

ment que vous avez prêté devant Dieu. Aussi vient-il à
 Ser

" 
avec confiance st avec simplicité ; aussi a-t-il repoussé i^* 
idée d'un secours étranger. Nous aurions pu appeler sur Ti* 
affaire un immense retentissement ; nous aurions pu con 

quer des quatre points de la France de nombreux et imn
0

sl°~ 
témoignages? Mais non. Arraché à ses travaux apostolinnpl* 

ce vétéran des luttes évangéliques n'a voulu d'autre ao 

que la droiture de ses intentions,' et il se présente au prêta™ 
comme liélisaire, appuyé sur le bras d'un enfant! 

Nous sommes accusés : 

1° De provocations à la haine entre diverses classai ri»i 
société;

 ela 

2» D'avoir cherché à troubler la paix publique, enexcitant 
la haine ou le mépris des citoyens contre une classe de *p 
sonnes; P

er
" 

3° D'avoir diffamé et injurié une administration publique-

xcitéà larhaiiie et au mépris du gouvernement 

pas ses plaies et ses douleurs 

corps consentirait, nous vous le demandons, à être 

jugé sur les écarts qui peuvent compromettre quelques uns 
de ses membres? 

Vous parlez des archives de la préfecture de police, des 

greffes de nos Tribunaux ; vous rendez l'Université et son 

enseignement responsables des crimes de quelques hommes 
sortis des collèges... 

Croyez-moi, ne provoquez point ces investigations; on y 

trouverait beaucoup d'autres choses, beaucoup trop, et sur 
lesquelles il fautjeter un voile. 

C'est une logique funeste et condamnable, à l'usage des 

passions, de la haine et de l'esprit de parti, que celle qui fait 

peser sur tout un corps la responsabi ité des fautes ou des 
crimes de quelques-uns des siens. 

Messieurs, nous terminons ici ces développemens si étendus, 

Nous ne citons point les parties de l'ouvrage qui contien 

nent le délit d'excitation à la haine et au mépris du gouver-

nement du Roi ; vous les lirez dans la chambre de vos déli-

bérations; ils vous seront indiqués par les questions qui vous 
seront posées, et cela suffira, nous le croyons. 

Mais avant de céder la parole au prévenu, nous ne pouvons 

nous défendre de vous communiquer le sentiment pénible qui 

s'est emparé de nous aux premiers jours de ce procès, et qui 
nous saisitet nous domine à cette audience. 

Oui, nous avons été douloureusement affecté lorsqu'au 

pied de cet écrit si coupable et si condamné par les lois, nous 

avons lu le nom d'un prêtre ; oui, nous éprouvonsde la tris-

tesse, alors que notre devoir nous commande d'accuser un 
ministre des autels. 

Ce sentiment, Messieurs, vous l'éprouvez avec nous , 

vous honore; il prouve que le sentiment religieux vit profon-
dément dans vos âmes. 

Ah! c'est que comme nous vous voudriez voir la religion 

et ses ministres entourés du respect et de la vénération de 

tous. Comme nous, vous voudriez que le prêtre se tînt tou-

4° D'avoir excité 

du Roi. 

Certes, c'est l'accusation la plus grave qui puisse pesé»* 

sur un homme libre, sur un citoyen, sur uu prêtre - et si 

nous avions le malheur d'être coupables, vous ne nous ver-

riez pas ici; nous nous strions fait justice, et nous n'aurions 

pas attendu votre arrêt. Mais non : fort de son innocence de-

vant Dieu, l'accusé veut être innocent devant la loi et devant 
vous. 

L'avocat déclare qu'il va immédiatement poser la question 

dans ses véritables termes. C'est le monopole universitaire 

qui, par l'organe de M. le ministre grand-maître de l'Uni-
versité, est l'instigateur du procès. 

Qu'est-ce que le monopole? dit-il. Je vais vous le dire. Une 

institution existe dans notre patrie, qui n'a d'analogue et de 

modèle dans aucun pays civilisé; elle«possède le privilège ex-

clusif d'enseigner toutes les générations nées et à naître; elle 

garde la clé de tous les enseignemens ; teute science et toute 

instruction est son domaine.; à tel point que rien ne lui 

échappe dans l'enseignement supérieur, en ce sens que le sa-

vant de nos Académies ne peut ouvrir un cours pour offrir 

aux ouvriers les applications nécessaires à leur industrie, ni 

dévoiler à la jeunesse studieuse ces hautes découvertes qui 

font l'honneur de la France; qu'Arago à l'Observatoire, et 

Cauchy à l'Institut, ne peuvent faire un cours d'astronomie 

et de mathématiques sans sa permission! 

^ L'enseignement secondaire , la philosophie , la littérature, 

'histoire, la grammaire, c'est son royaume; pas une école, 

pas un programme, pas une méthode, pas un livre sans soa 

bon plaisir; à tel point que le négociant ou l'industriel ne 

peuvent fonder une école professionnelle, et que, depuis qua-

tre années, le conseil municipal de Paris lutte en vain pour 

obtenir l'érection d'un collège français dont il fait les frais, 

et destiné à la jeunesse du commerce de la capitale. 

L'enseignement primaire, l'enseignement du peuple, ce 

bien de tous, elle le garde; en telle sorte que l'honnête hom-

me dans sa maison de ville ou de campagne , le curé dam 

son presbytère, l'artisan dans, son atelier , ne peuvent ap-

prendre à lire aux enfans à qui ils donnent le pain du corps 
et le pain de l'âme. 

Enfin, quand une ingénieuse charité a ouvert des refuges aux 

pauvres petits enfans au-dessous de 7 ans, elle a mis la main 

sur la salle d'asile, elle y règne ; elle s'interpose entre la 

charité et la plus touchante des misères, la misère de l'infor-
tune ! 

En vérité, pour compléter son système, il ne lui manque 

qu'une chose, c'est de diriger les bureaux de nourrices, 4t 

par la marche du progrès, nous n'en désespérons pas. 

A la tête de cette institution est placé un conseil—présidé 

par M. le ministre de l'instruction publique, qui lui doit son 

titre de grand-maître :— fmmobile, quand son chef est mobile; 

irresponsable et tout-puissant ; décidant de la fortune et de 

l'honneur detous les maîtres; frappant des impôts qu'il pré-

lève sur tous les enfans ; puisant au budget, profitant de l'ar-
gent du commerce. 

Par une conséquence presque fatale et logique de son mo-
nopole, elle tend sans cesse à da nouveaux empiétenien», 

elle menace les écoles spéciales et administratives, et le bon 

sens de la Chambre des députés s'est révolté l'an dernier con-

tre la domination indirecte qu'elle voulait étendre sur l'Eco» 
'e polytechnique. 

Avec l'exigence du baccalauréat et des certificats d'étud». 

elle ferme l'accès de toutes les carrières. Enfin, elle envahit 

les droits de la magistrature en enlevant des citoyens à leurs 

juges naturels, en établissant une juridiction qui faisait dire 

à un de nos jurisconsultes les plus éminens: « Un corps 

ainsi constitué, avec des pouvoirs aussi exorbitans, est un 

Tribunal extraordinaire qui a dû tomber devant la Charte, 

comme les Cours spéciales, les Tribunaux de douanes, etc.» 

Une juridiction qui, sous prétexte d'une sorte d'incomp
1
*' 

tence sur les intérêts moraux, enlève aux juges qui décide^ 

de la vie et des affaires les plus délicates de la famille, la 

connaissance de ce qui touche à la protection des enfans et & 
l'honneur des maîtres ! 

Pour tout dire, en un mot, cette institution est inconstitu* 

tionnelle; son organisation, qui, selon la parole de M. BuP
1
* 

ainé « ne pouvait avoir force de loi sous la Charte de W*\ 

a été condamnée solennellement par la Charte de 1830. >
01

' 

la monopole universitaire.
 te 

Ici l'avocat trace l'historique de l'Université, qu'il repr^f
1 

comme étant la fille du despostime conventionnel et du 

potisme impérial. Il ajoute: Sa devise, c'est cette
 nia

*'' 

impie: « Pères, représentais de l'autorité divine, vos «"J**? 

lachairdevotrechair, vos enfans ne vous appartiennent fis. 
Et .maintenant, pères qui m'écoutez, concevez-vous la guf 

Concevez-vous que M. l'abbé Combalot ait attaqué ce *ystew£ 

qu'il s'en soit révolté, et qu'il ait fait appel contre lui » 

plus énergiques sentimens? N'avais-je pas raison de
 v

°H
s

,-
aC

. 

que peindre l'accusateur , c'était presque avoir justihe 
cusé? , |

t 

Eh bien, oui! à ce monopole nous avons fait et déclai ^ 

guerre! Avec nous, pour laire celte guerre, il y *.. ..par-
hommes de foi et de liberté, à quelque croyance qu»'s»P£.£. 

tiennent. Il y a ensuite des jurisconsultes, des hommes 

tat, des universitaires, des philosophes aussi. j
eUf

j 

Des hommes de foi : nos évêques ! Je ne citerai pas 

paroles. Leur nom retentit partout, et leur courage et
 j( 

de tout ce qui porte un cœur catholique. Les
 nommea

-i |
U9

tre 
font gloire de les suivre, et à leur tète le jeune et 1 j

Ql 
comte de Montalembert ; et tous les dissidens de uoan 
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te du chef le plus éclairé du protestantime en France, 
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i Cour d'assises: «L'Université est sur notre sol un dé-
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 - étai ; en tant que monopole, la Charte du 7 août l'a 

nièces. » 
tf'^v.immes d'Etat, depuis les rangs de l'opposition la plus 
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mencer par ce premier article : 
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i pux-mêmes, dans leurs jours de fran-
LMU

«^7nt toîoCirardin, au conseil royal; M. Dubois, 
chise, M.

 saul
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 a
 appelé le monopole dangereux, in-

au même con se î , ^
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est un pur

 anachronisme, un 
constitutionnel q
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.
e de Bonaparte

. ,
 qu

i
) a

u mois d'avril 

I^rco* testait juridiquement; la constitutionnalité du con-
i J» où il siège aujourd'hui! 

M rnnsin enfin, qui s'indigne contre un monopole qui 
n'existe pas èn Prusse, et qui en a été le grand-maître ! 

rîaminant la question d'intention, qui est la grande af-
r • e dans une question de presse, l'avocat s'attache a eta-
Li r nue celle de M. Combalot a été celle de tous les amis de 
là liberté de tous ceux qui veulent le bien et la grandeur 

Voilà notre intent ; on. Mais avions-nous le droit 

il nous mêler à ce combat? et, si nous avions ce droit, 
«miment en avons-nous usé? C'est ici une des plus 
hautes questions de notre constitution politique. Je ne rap-
' H
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i que quelques principes: en France, tout repose, d'a-

cres la Charte, sur la souveraineté nationale. Un des exer-
cices les plus précieux de cette souveraineté, c'est le droit 
d'eïamen et de discussion sur les choses, sur les hommes, 

3U
r les administrations, sur les actes du gouvernement. 
Le gouvernement n'étant que le mandataire de tous, tous 

ont le droit de contrôler ses actes. Que dis-je? C'est un de-
voir politique ! Quand on prévoit une amélioration, il faut la 

réclamer; quand on croit posséder une vérité, il né faut pas 
la tenir captive : c'est l'honneur, ce sera le salut de notre 

patrie! , 
Or, ce droit appartient-il au prêtre? Pourquoi non? Est-

ce que le prêtre n'est pas un citoyen? Il n'a pas de privilège, 
il ne veut pas en avoir. « Le prêtre n'est pas réduit à s'incliner 
sous le signe qui le couronne comme sous un sceau de ser-
vitude (M. Janvier).» Il possède tous les droits, c'est à lui de 
juger s'il doit en faire usage. Mais le caractère auguste dont 
il est revêtu donne plus de puissance à sa parole, et ne sau-
rait lui ôter son indépendance! 

Messieurs les jurés, vous êtes les gardiens de toutes les li-
bertés. On dit que celle de l'enseignement n'est pas populaire; 
ce n'est pas vrai; toutes les libertés sont populaires en Fran-
ce. Prenez-y garde, toutes elles se tiennent. 

On veut se prévaloir de votre verdict contre l'une; le temps 
ne tarderait pas où on s'en servirait comme d'un précédent 
pour attaquer toutes les autres. Garantissez-nous donc la li-
berté de discussion; par, de quel droit l'Université serait-elle 
seule hors de l'examen, et comment, dans un pays où l'on 
discuie tant, ne la discuterait-on pas ? 

Nous l'avons discutée dans l'œuvre qui nous amène devant 
vous. 

Et, d'abord, permettez que je mette à part la plus grave 
des articulations qui pèse sur nous : l'excitation à la haine 
et au mépris du gouvernement du Roi. 

Ce chef est-il sérieux ? Je ne saurais le croire. 
Abordant la discussion de la loi qui régit la matière, le dé-

fenseur conclut que son client ne s'est pas rendu coupable de 
ce délit, et il en trouve la preuve péremptoire dans ce pas-
sage de la brochure incriminée, dont il donne lecture. C'est 
M. l'abbé Combalot qui parle : 

« Le Roi des Français ayant daigné me recevoir en audience 
particulière, il y a bientôt deux ans, me permit de l'entrete-
nir pendant près de deux heures. Enhardi par une indulgente 
bonté, j'épanchai mon âme devant lui avec toute la liberté 
d'un missionnaire. Je déroulai aux yeux de sa majesté le ta-
bleau de nos misères morales, et'je mis à nu les plaies saignan-
tes du monopole. Au lamentable récit des douleurs de la fa-
mille et des maux de la société, le Roi prononça une de ces 
paroles qui prouvent qu'au sommet des dignités de la terre, 
il y a quelquefois de ces illuminations soudaines qui laissent 
apercevoir aux chefs des empires les dernières et inévitebles 
conséquences des doctrines de doute et d'anarchie, et qui se-
raient capables de prévenir de grandes calamités, si la sa-
gesse, descendue providentiellement dans le cœur des princes, 
pouvait passer au cœur de ceux qui vont s'asseoir dans leurs 
conseils. » 

Ecoutez maintenant l'opinion d'hommes éminens. 
Ici le défenseur cite divers passages de discours prononcés 

par MM. de Montalembert, de Gasparin, Guizot, Cousin et St-
Warc Girardin. Il continue ainsi : 

th. Messieurs, nous n'allons pas si loin; nous ne deman-
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de malheureux enfans livrés , sur une terre lointaine, a la 
garde des pourceaux, il se trouve un professeur d Université 

pour déverser sur l'œuvre de sa charité le mépris et le sar-
casme, on peut dire : On rabat quelque chose sur la prière, 

on ne rabat rien sur le fou ! . 
Ah ! on vous a parlé de charité : on a donné au mis-

sionnaire revêtu du sacré caractère , des leçons de ver-
tus évangéliques. Qu'on me permette de répoudre que nous 
savons où prendre nos enseignemens, que nous lisons dans 
le plus doux de nos saints : « C'est charité de crier au loup , 
quand le loup est dans la bergerie, » et que l'Evangile nous 
répète : Irascimini ! Je suis venu apporter non la paix, mais la 
guerre ! » 

Ainsi donc, il ne faut pas séparer,rhomme de son langage. 
La parole de l'apôtre, elle est véhémente comme son carac-
tère, ardente comme sa charité, brûlante comme sa foi ! Ha-
bitué à tonner du haut de la chaire contre les vices et les cri-
mes, il ne sait ni les précautions, ni les ménagemens subtils. 
Que dis-je? Cettle véhémence même prouve sa bonne foi, 
son innocence. S'il avait cru commettre un délit, s'il avait 
voulu échapper à la poursuite de la justice, il n'aurait eu 
qu'à farder son style, qu'à affecter de la modération, qu 'à être 
habile ! Mais non, il a voulu avant tout être vrai, et il s'est 
présenté rude et fort. Il a vu le mal, il est allé droit à lui, sa 
parole est une massue, il a frappé de tout l'effort de son 
bras ! 

Et voyez : il ne ménage personne. En 1830, il prêche le ca-
rême à la cour; il étonne par là hardiesse de son langage ; on 
ne lui répond que par de bienveillantes paroles. Quand il 
s'adresse à son archevêque, écoutez ce qu'il lui dit « Si Mgr 
l'archevêque de Paris veut sauver son peuple et se sauver 
lui-même, voilà mes conseils : l'épiscopat est moins une di-
gnité qu'une charge; la mître d'un évêque n'est pas un dia-
dème, mais une couronne d'épines, etc. » Messieurs, son ar-
chevêque le bénit, et j'en ai reçu naguère le précieux témoi-
gnage. Le condamnerez-vous ? 

Nourri de la lecture des saints livres, il les reproduit avec 
la richesse de leur poésie, avec l'entraînement de leur élo-
quence, avec le pathétique de leur image. Lui aussi, il pro-

phétise ! Le condamner ez-vous? Condamnerez-vous dans son 
livre les passages entiers des saintes Ecritures que l'accusa-
tion vous a dénoncés? 

Enfin, Messieurs, il sait ce que c'est que l'éducation de la 
jeunesse ; il sait que de sollicitudes et d'angoisses il faut 
subir pour maintenir la foi et la vertu. Chargé pendant plu-
sieurs années de 300 enfans au séminaire de Grenoble, il a 
compris mieux que personne l'étendue de la tâche et des de-
voirs, et c'est là qu'il a appris à mesurer combien une terri-
ble responsabilité pè^e sur les institutions! Et quand en-
suite, appelé à prêcher la parole de Dieu aux élèves des col-
lèges, il a pu comparer ce que devait être l'éducation avec 
ce qu'elle était, c'est alors que toutes les puissances de son 
âme se sont soulevées, et que ses douleurs se sont épanchées 
dans le sein des évêquesl 

Messieurs les jures, vous allez maintenant avoir à nous ju-
ger. Je vous ai dit, et souffrez que je vous remercie de votre 
patiente indulgence, je vous ai dit le droit qu'avait M. Com-
balot, citoyen et prêtre, de demander compte à un ministre 
de ses actes, à une administration de ses fonctions, à l'Uni-
versité de ses doctrines. 

Je vous ai montré qu'il n'y avait pas de diffamation , puis-
que les faits reprochés sont vrais, puisque l'intention a été 
pure; je vous ai prouvé qu'il n'y avait ni injures ni outrages 
puisque les paroles n'étaient pas de nature à porter atteinte 
à l'honneur du corps ; qu'il n'y avait pas d'excitation à la 
haine, parce qu'il n'y avait ni volonté ni désir de troubler la 
paix publique. 

Je vous l'ai dit en toute sécurité et en toute simplicité, et 
maintenant je vous le demande : l'accusé que vous avez de-
vant vous est-il uu criminel? Cet homme, qui a usé sa vie à 
prêcher la miséricorde, à défendre la vérité et la justice, a-t-
il aussi semé la discorde et la haine? Cet homme, que les dou-
leurs privées et les douleurs publiques ont toujours trouvé si 
compatissant et si zélé, qui se dévouait à Paris au milieu du 
choléra pour sauver de la mort éternelle les pauvres habi-
tâmes de la Salpêtrière, cet homme dont le ministère a tant 
épargné à la justice divine , cet homme travaille-t - il à la 
ruine du gou vernement et de l'ordre social ? cet homme est-li 
coupable ? 

Non, non , Messieurs les jurés! le monde chrétien attend 
votre arrêt; il datera dans l'histoire. On saura si c'est un 
crime que d'avoir défendu les deux plus saintes choses qui 
soient sur la terre, la religion et la liberté! ( On applaudit.) 

M. le président : Ces manifestations sont scandaleuses; 
nous ordonnons aux agens de la force publique et aux huis-
siers de bien remarquer ceux qui pourraient troubler l'ordre 
de l'audience, et de les amener au pied de la Cour. Quel que 
soit l'orateur qui parle dans cette enceinte , on doit l'écouter 
avec recueillement et respect. Ce lieu n'est pas un théâtre, 
c'est un sanctuaire. 

M. le président : M. l'abbé Combalot désire-t-il présenter 
quelques observations personnelles? . 

M. Combalot : Plus tard, Monsieur le président. 
M. le président : En réplique à M. le procureur-général ? 

C'est bien. Nous enjoignons à tous ceux qui sont de service 
ici, gai des mut icipaux et autres, de regarder attentivement, 
afin de nous signaler toute personnequi donnerait des signes 
d'approbation ou d'improbation. Nous en ordonnerions de 
suite l'expulsion. 

M. le procureur-général se lève, et, après avoir déclaré 
qu'il n'entendait en rien gêner le droit de discussion, il fait 
remarquer qu'en réponse à ses réquisitions on n'a produit 
qu'un système d'éducation dont on a exalté la prééminence 
sur celui de l'Université. Il reprend les argumens à l'aide 
desquels il a établi ks délits reprochés au prévenu, et persiste 
dans ses conclusions à son égard. 

M. de Riencey répond quelques mots, dam lesquels il s'at-
tache à repousser le reproche qu'on a fait à M. Combalot 
d'être l'homme d'un parti, le porte - étendard d'une opinion 
qui s'abrite sous le talent et le caractère sacré du prévenu. 

M. Combalot se lève ensuite et lit un iVolumineux manu-
scrit, dans lequel, laissant la prévention de côté-, il rappelle 
les dogmes principaux de la religion catholique, et s'efforce 
de prouver que l'éducation universitaire est hostile à ses 
croyances. 

Il s'attaque surtout aux hommes éminens de l'Université, 
et lit un grand nombre dejpassages extraits de leurs ouvrages 
et de leurs leçons , dans lesquels il signale des propositions 
inconciliables avec le dogme catholique. 11 termine par une 
citation de M. Jouffroy, et il montre ce professeur se débat-
tant dans les angoisses du doute, et mourant dans l'athéisme. 

M. le procureur -général : Monsieur Combalot , savez-vous 
de quel ouvrage est extrait le passage que vous avez cité? — 
R. Des Mélanges philosophiques, 2e édition. 

D. Savez-vous à quelle époque cet ouvrage a été publié?— 
R. Certainement, Monsieur. 

M. le procureur-général : Eh bien ! je vous répondrai. Sans 
celte citation je n'aurais rien ajouté à mon réquisitoire. Con-
tinuez. 

M. Combalot termine la lecture de son manuscrit. 
M. le procureur-général : Nous vous demandons, Messieurs, 

la permission de vous dire encore un mot qui nous est ins-
piré par l'une des citations nombreuses qui viennent d'être 
produites. Si l'on n'avait pas prononcé un nom qui a réveillé 
en nous des souvenirs, nous n'aurions pas repris la parole. 
Nous aurions abandonné le tout à votre raison, si les lam-
beaux qu'on a 'recherchés, non pas dans les leçons, non pas 
dans les ouvrages publiés par des professeurs de la jeunesse, 
mais dans les ouvrages faits par des hommes qui professent 
librement dans des écoles ouvertes au public, et particuliè-
rement, on peut vous le dire, seulement ouvertes aux adultes, 
quelque interprétation que la discussion veuille leur donner; 
si les lambeaux qu'on a recherchés, disons-nous, justifiaient 
les accusations dirigées contre l'Université, contre ses collè-
ges, contre ses professeurs, contre son enseignement. Cela 
surfit pour justifier l'Université du reproche d'enseigner le 
libertinage, l'immoralité, la dépravation et l'irréligion. 

UB nom a été prononcé , avons-nous dit, le nom de Jouf-
froy : et sur les faits qui se rattachent à lui, vous allez voir 
comment on se laisse égarer même par un saint zèle , alors 
qu'il n'est pas dirigé par la prudence, et qu'il est entraîné 
par une déplorable légèreté. On peut calomnier même les 

qu'il n'était pas professeur, qu'il n'était investi d'aucune 
fonction, qu'il était simple élève de l'Ecole normale. Cet hom-

me, dont l'esprit travaillait à la recherche de la vérité, qui 
avait reçu les principes du catholicisme, qui y était attaché, 
qui voulait y demeurer attaché, sentit pourtant un jour, une 
nuit, comme il le dit lui-même, le doute, ce doute que tout 
le monde ne peut pas maîtriser, qu'on ne peut pas empêcher 
au premier moment, qu'on peut combattre et refouler, mais 
qu'on ne peut pas empêcher de se présenter au moins une 
fois dans la vie; ce doute, qui assaillit Pascal, qui assaillit 
des hommes qui devinrentpères de l'Église, un jeune homme 
de vingt ans l'éprouve; il engage avec lui une lutte corps à 
corps, il mouille sa couche de ses larmes. Le lendemain et 
les jours qui suivirent cette lutte furent les plus tristes de sa 
vie. 

Cette lutte ces pensées, ces confessions, il faut l'appeler 
par son nom , ce fut la confession de Pascal , ce fut la 
confession d'un autre grand homme que je ne veux pas 
nommer. Savez - vous dans quel écrit il a épanché ses 
douleurs , ses luttes , ses regrets ? Vous croyez tous , én 
ce moment, que c'est lui qui a publié ces choses pour qu'elles 
fussent vues et lues; point du tout : il les avait consignées 
dans un écrit destiné à rester inconnu comme beaucoup de 
ces compositions auxquelles se livre un homme habitué à ré-
fléchir, habitué à manier la plume. Elles étaient là dorman-
tes, oubliées peut-être depuis bien des années. Il meurt. Sa 
veuve remet à M. Damiron tous les papiers, tous les écrits 
laissés par son mari. 

M. Damiron publie quelques-uns de ces écrits; on s'en em-
pare à l'instant même, et vous allez voir comment M. l'abbé 
Combalot, je suis obligé de le dire, je ne l'avais pas dit dans 
mon réquisitoire, comment il s'en est emparé, et quel usage 
il en a fait contre M. Jouffroy, contre un homme mort, dont 
la mémoire a laissé dans l'esprit de tous ceux qui l'ont connu 
une impression d'amitié et d'affection , je dirai presque de 
respect. On s'en empare , et l'on dit : Voilà les leçons d'un 
professeur de l'Ecole normale! Et cela parce que, vingt 
ans après, M. Jouffroy est devenu professeur de cette é-
cole, après avoir parcouru les degrés de l'enseignement, 
et avoir laissé dans ses fonctions les traces non seulement 
de son esprit si distingué, mais des croyances les plus 
fermes, comme il a pris soin de le proclamer toutes les 
fois qu'il en a trouvé l'occasion. 

Parce qu'il est arrivé au faîte de l'enseignement, on se 

sert de ces fragmens dans lesquels il avait déposé le doute 
qu'il avait éprouvé un instant; on s'en sert pour dire : les 
professeurs de l'Université, les membres du conseil royal 
sont des incrédules. Voilà ce que l'on savait, ce que l'on de-
vait savoir, et ce que l'on n'a pas dit. 

Ce même homme, professeur à l'Ecole normale, sur le 

point de devenir membre du conseil royal de l'instruction 
publique, remplissant cette fois des devoirs publics, donnant 
des leçons à la jeunesse, présidant à l'enseignement qui de-
vait lui être donné, ce même homme, en 1840, présenta un 
rapport à l'Académie des sciences morales et politiques sur 
le concours relatif aux-Ecoles normales primaires. 

Vous voyez qu'il s'agissait bien là de la spécialité de l'en-
seignement; c'est là que vous allez trouver le dépôt des doc-
trines et descroyances du professeur, du membre du conseil 
royal. C'est là qu'il a écrit ce qui devait être publié pour être 

imprimé dans l'intelligence des élèves qu'il était chargé de 
diriger et de conduire. 

Eh bien ! quand ce document public, que tout le monde 
a pu voir, que tout le monde a vu, existe, quand il a été pu-
blié, un peu avant la mort de Jouffroy, avant même l'époque 
où il a été appelé par le gouvernement à faire partie du con-
seil royal de l'instruction publique, dites-moi par quelle lé-
gèreté, par quelle imprudence inexcusable, je neveux pas 
accuser un autre sentiment, vous exhumez ces lambeaux d'un 
écrit publié sans la volonté expresse de son auteur. 

cl 

Nous recevons la lettre suivante s 

Monsieur le rédacteur, 

Nous lisons dans votre numéro du 3 mars, dans un arti-
3 de discussion sur le projet de loi des patentes soumis en 

ce moment aux délibérations de la Chambre des députés, que 
« les agens de change et les courtiers n'entendent pas se sou-

» mettre aux prohibitions porlé .'S contre eux (et qui s'appliquent 
» notamment à l'interdiction de toute intervention person-
» nellede leur part dans les affaires), et que la répression 
» sommeille dans les mains du ministère public, malgré ledàn-
» gerdes infractions et tes catastrophes qu'elles entraînent. » 
Et plus loin vous attribuez à ce motif l'absence de réclama-
tions de notre compagnie contre la loi qui nous impose une 
patente. Nous déviions à cet égard un mot de réponse. 

Nous savons que notre premier devoir est de nous borner 
dans les affaires à un rôle intermédiaire, et nos cliambies 
syndicales n'ont jamais souffert parmi nosconfrères une seule 
infraction à ce devoir; à cet égard, notre vigilance est de 
chaque jour, et si notre action disciplinaire ne suffisait pas à 
maintenir l'exacte observation de la loi qui nous régit, nous 
n'attendrions pas le réveil du ministère public pour obtenir 
une répression que nous serions les premiers à solliciter de 
la justice. 

Nous n'avons pas réclamé, Monsieur, contre la loi des pa-
tentes, parce qu'aux termes du Code de commerce nous som-

mes commerçans, appelés en cette qualité à figurer sur les 
listes des notables électeurs du commerce, et à remplir les 
honorables fonctions de la magistrature consulaire, lorsqu'el-
les nous sont conférées par la voie de l'élection. Nous trou-

vons donc parfaitement naturel de supporter les charges 
communes à tous les commerçans, et c'est par cette seule rai-
son que nous n'avons pas cru devoir nous plaindre de la dis-
position qui nous atteint dans la loi des patentes. 

Agréez, etc. 

Pour la chambre syndicale, 
E. de LANSEXU , syndic de la compagnie. 

Nous n'avons jamais prétendu que la chambre syndi-
cale des courtiers de commerce encourageât ou lolérât 
Its infractions qui peuvent être commises par les mem-
bres de la corporation, et nous savons quelle est sa solli-
citude pour le maintien de la discipline. Nous nous som-
mes bornés à signaler les abus possibles, et à dire que le 

système de la patente, tel qu'il est développé dans le rap-
port de la Commission, tendrait en quelque sorte à les 
légitimer. Nous croyons à cet égard n'avoir rien avancé 
qui ne soit parfaitement fondé. 

CHRONIQUE 

PARIS, 6 MARS. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. — La discussion de la loi sur les 
patentes a continué aujourd'hui à la Chambre des dépu-
tés. Après avoir consacré plus de deux heures à l'exa-

men des divers amendemens proposés sur l'article 9 rela-
tif à l'application du droit proportionnel à la valeur du 
mobilier industriel, la Chambre a renvoyé tous ces amen-
demens à ht Commission. La discussion a été dès lors 

ouverte sur l'article 12 qui concerne les exceptions. Mais 
l'heure avancée n'a permis d'entendre qu'un discours 

de M. Houzeau-Muiron, contre l'ensemble et le système 
général de cet article. C'est donc demain seulement que 

la discussion s'engagera sélieusement.
 L

Nous y revien-
drons. 

Hm. ! 3Ua »d 
K , es d

e
 Dieu 

uû vi»,» , > Pas même la charité; quand, s'il s« rencon-Vleu
* évêque 

nen n'est épargné, ni les sacremens, ni les 
Tième li 

, ému d'une paternelle compassion pour 

morts (mouvement), et faire peser sur une malheureuse veuve 
et sur des enfans orphelins des soupçons dénués de toute vé-
rité, et dont on aurait reconnu l'inexactitude si l'on avait 

! voulu les vérifier. 

Voilà ce qui e»t arrivé à Jouffroy à l'âge de vingt ans, alors 

ps ia mémoire ue i auteur et pou 
soler sa famille. Et ce n'est pas seulement dans cetteaudience 
qu'on l'a fait. 

Or dans la brochure même de M. Combalot nous avions 
évité de citer les noms, afin de ne pas éveiller la susceptibi-
lité des personnes et des familles; voilà comment sur ces 
données un hommequi n'est plus là pour sedéfendre, qui n'a 
que ces enfans et sa veuve, a été traité dans cette déplora 
ble brochure; voilà comment on s'explique sur lui. Je vou 
demanderai, après avoir lu cette brochure, si c'est de h 
charité ! 

Eh ! qui nous dit doue qu'il n'a pas demandé pardon à 
Dieu de ce moment d'oubli, ou plutôt de ce moment de doute 
qui avait traversé son esprit vingt ans et plus avant sa mort? 
Qui vous l'a dit? Voulez-vous dire par là qu'il est mort sans 
les secours de la religion? Cela n'est pas vrai. II est mort 
assisté d'un prêtre. (Mouvement.) 

En 1840 il faisiit la profession la plus nette, la plus ca-
ractéristique de ses croyances religieuses, chrétienses et ca-
tholiques. 

Par ce seul exemple, le seul que nous voulons citer, vous 
voyez combien il faut se tenir en garde contre ces écarts 
du zèle, alors même qu'on prend pour excuse le désir de 
convertir; alors que l'on serait animé des meilleurs inten-
tions, de la charité. 

Quant à nous, vous comprenez que nous ayons cédé à l'agi-
tation, à l'entraînement qui nous a animé, quand nous avons 
entendu citer le nom d'un homme qui fut notre collègue, et 
je puis le dire, notre ami, d'un homme que nous avons tou-
jours connu comme un bon père de famille, comme un hom-
me moral et religieux, et dont la veuve et les enfans seraient 
profondément attristés si les imputations formulées contre 
lui étaient restées sans réponse, et si pas une voix ne s'était 
élevée dans cette enceinte pour défendre sa mémo re. 

M. V'abbé Combalot: J'ai cité de nombreux passages de M. 
Jouffroy ; j'en ai cité un dans lequel il est dit positivement 
que les dogmes n'existent plus. 

M. le procureur-général: Nous n'avons voulu en relever 
qu'un seul, dont l'inexactitude nous a frappé et affligé. 

M. Vabbé Combalot : Mais il est constant qu'en 1835 M. 
Jouffroy, professeur au Collège de France, a enseigné, dû 
haut de sa chaire, qu'il n'y a pasde solution au problème de 
la destinée humaine. Je respecte la mémoire de M. Jouffroy • 
mais il m'est permis de dire que ses enseignemens sont un 
grand malheur, d'autant plus qu'ilsontélé non pasrenfermés 
dans l'enceinte du Collège où il les professait, mais qu'il* 
ont été publiés sous l'autorité de son nom, et de son vivant 

Voilà surtout en quoi M. Jouffroy est coupable : et quand 
un prêtre lit de pareilles doctrines, j'adjure vos consciences 
de me dire s'il ne peut pas, s'il ne doit pas s'élever contre 
elles et signaler leurs dangers. 

M. le président résume les débats. 

Le jury, entré en délibération à cinq heures moins un 
quart, est rentré en séance à 6 heuns, avec un verdict 
qui résout à la majorité la première et la deuxième question 
et à la simple majorité la troisième question. Les deux der-
nières sont résolues négativement. 

M. le procureur-général requiert l'application de la loi. 
M. le président : Le prévenu et son défenseur ont-ils quel-

que chose à dire sur l'application de la peine? 
M' de Riencé : Rien, Monsieur le président. 

M. le président : La Cour ordonne qu'il en sera délibéré 
en la chambre du conseil. 

Après vingt minutes de délibération, la Cour rentre en au-
dience, et M. le président prononce l'arrêt suivant • 

« Considérant qu'il résulte de la déclaration du jury que 
Théodore Combalot^s'est rendu coupable, en distribuant, pu-
bliant et mettant en vente une brochure commençant nàr ces 
mots : « Soldat obscur, » et finissant par : « Athéisme, » et 

notamment dans les passages suivans (suit l'énumératiotî), du 
délit de diff.matiou envers une administration publique ; 

» Qu il s est également rendu coupable d'injures pûbli 
ques envers la même administration; 

» Qu'il est aussi coupable d'avoir cherché à troubler h 
paix publique en excitant au mépris envers une classe de 
citoyens; 

» Que ces délits sont prévus par les articles 1 et 15 de 
loi du 17 mai 1819, S, 9 et 10 de la loi du 25 mars 1822 ; 

»Vii 1 article 563 du Code d'instruction criminelle sur le eu 
mul des peines; 

K 1 V £
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 application de l'article 
S de la loi du 25 mars 1822, »' »«is« 

, » La Cour condamne le sieur Théodore Combalot à quinze 
jours de prison et 4,000 francs d'amende. »

 1 

L'audience est levée à six heures et demie. 

— HONORAIRES DE MÉDECIN. — M. DÉGUISE CONTRE M°" 
DE LUCENAY ET M. ANTONY DE ROTSCHILD. — M. Déguise, 
médecin ordinaire de l'Opéra, a formé contre Mmc de Lu-
cenay et M. A. de Rothschild une demande en 2,600 fr. 
d'honoraires pour des soins donnés à M

m
" de Lucenay 

pendant une grossesse, ainsi que pour des visites laites à 

son jeune enfant. La 5
E chambre du Tribunal civil de la 

Seine, s? isie de cette demande, a, sur les observations de 
M* Léon Duval, avocat de M. le docteur Déguise, et de 
M' Crémieux, avocat de M. de Rothschild, décidé qu'elle 
serait instruite sur mémoire et dans la chambre du con-
seil. En présence de celte décision, nous croyons devoir 

nous abstenir de faire connaître les débats de cette affaire, 
mais voici le jugement qui l'a terminée : 

« Le Tribunal, 

» En ce qui touche la dame de Lucenay : 

» Attendu qu'il est établi par les registres de Déguise qui 

préséntent tous les caractères de la sincérité, que, depuis le 
mois de juin 1841 jusqu'à la fin de décembre 1842, c'est-à-
dire pendant dix-neuf mois, ledit Déguise, docteur en méde-
cine et chirurgien, a fait des visites et donné des soins à la 

dame de Lucenay, et que, dans le cours de ces visites au mi-
lieu de l'année 1842, il a eu aussi à soigner le jeune' enfant 
de la dameda Lucenay, affecté d'un accident qui a exi°-é una 
op;ration chirurgicale; 

» Attendu que Déguise réclame à titre d'honoraires, pour 
deux cent douze visites, à 10 francs chaque, 2,120 francs • 
pour sept consultations, à 40 francs chacune, 280 francs' 
pour l'opération sur le jeune enfant, 200 francs ; ce qui forma 
un total de 2,600 francs, sur le~- ! ' ;1 

la 

lequel il convient avoir reçu 
,0U0 francs, de sorte qu 'il ne reste plus dû que 1,600 francs-

» Attendu que Déguise est chirurgien en chef de l'hos-
pice de Charenton, qu'il a été appelé auprès de la dame de 

Lucenay non seulement comme médecin, mais comme chirur-

gien que ses visites ont été fréquentes, assidues; qu'un grand 
nombre ont eu lieu de nuit, que la maladie a été grave per 
sistante a exigé des consultations où ont été appelés les mé 
dec.ns les plus habiles; que Déguise, pour des soins donnés 
précédemment et qui ne font pas l'objet du procès, a reçu de 
la dame de Lucenay 500 francs pour 51 visites • 

» Attendu, d'autre part, que la dame de Lucenay est dans 
1 aisance, ainsi que l'atteste le certificat délivré par l'adm 

nistrat.on des contributions directes, qui constate que
 sa

 con-
tribution personnelle a pour base un loyer de 2 4U0 fr • 

, Attendu que si dans les affaires de la nature de celle dont 
il s'agit, le Tribunal a le droit d'exiger qu'il lui soi S 
une notedétailléedes visites, pour ensuite e^i fix r le m

0
™ 

en tarifant chaque visite au taux reconnu par l'usage T» t 
droit également de ne pas toujours s'arrêter à cette tarifica-
tion, qu'il s'agit de la rémunération des soins donnas par un 
homme exerçant une profession libérale; qu'il couv ent ën 
effet, dans ce cas de ne pas s'arrêter à ù

n
\aux Tvaria'bîe 

mais d'examiner l'ensemble de l'affaire et d'appî&Z le mél 

cause ;
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us énoncés que la de-
mande de Déguise n'est pas exagérée-

» En ce qui touche Rotschild : ' 

» Attendu que les diverses circonstances énumérées dan» 
les mémoires soumis au Tribunal ne sont
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constituer un ben de droit de la part de RoKild • 
» En ce qui touche les conclusions in 

child : 

Attendu qu'i 

incidentes de Rots-
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» Attendu qu'il n'est pas établi que la dernière r,m» J _
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.se dont Rotschild demande le'suppres™o ? ait été F* 
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 envers Déguise, et Dé-

guise aux dépens envers Rotschild. » i 

M. AltNAL ET M. LE DIRECTEUR DU VAUDEVILLE. — A 

1 appel de la cause de M. Arnal artiste du Vaudeville 
contre M. Ance ot, directeur de ce théâtre, à 

du grand rôle du Tribunal de OOmffler^; ÔV&kîé"baP M° 

lure des p.onrdn«inn« cnivcniûo . ' "ull»c lec-ture des conclusions suivantes ; 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU Y MARS 1844 

« Donner acte à M. Ancelot de ce que, conformément au 

•vœu et au consentement de M. Berardi, auteur de la 

pièce intitulée le Papillon jaune et bleu, il déclare ne pas 

insister pour que M. Arnal continue à demeurer chargé 

du rôle de Jules Fernon dans ladite pièce, lequel sera 

rempli par M. Delville, autre artiste du Vaudeville; 

» En conséquence, dire qu'il n'y a lieu de statuer sur 

les demandes respectives des parties, et les mettre hors de 

cause; 

»En ce qui concerne les dépens, donner acte à M. Ance-

lot de ce qu'il s'en rapporte à la prudence et à la justice du 

Tribunal. » 

. Me Durmont, agréé de M. Arnal, a dit qu'il s'agissait 

pour son client de faire sanctionner par le Tribunal le 

refus qu'il avait fait de jouer le rôle de Jules Vernon 

dans le Papillon jaune et bleu; mais qu'en présence des 

conclusions de M. Ancelot, qui renonçait à la prétention 

de forcer M. Arnal à jouer ce rôle, il se désistait de la 

demande, et concluait à ce que M. Ancelot fût condamné 

aux dépens. 
Me Schayé a fait observer que le désistement de M. An-

celot ayant été donné dans un esprit de conciliation, il se-

rait juste de partager les dépens, non à cause de leur im-

portance, mais pour que l'une des parties ne puisse pas 

se prévaloir de la concession de son adversaire. Mais le 

Tribunal, considérant que celui qui se désiste de ses pré-

tentions doit supporter les frais de l'instance, sans enten-

dre la réplique de M" Durmont, a donné acte du désiste-

ment, et condamné M. Ancelot aux dépens. 

— Par ordonnance de M. le garde-des-sceaux, du 31 

janvier dernier, MM. Séguier fils et Férey, conseillers à la 

Cour royale, ont été nommés ponr présider la Cour d'assi-

ses pendant le trimestre d'avril 1844. 

— ARRESTATION ET DÉTENTION ILLÉGALES D'UN- HUISSIER.— 

M. Bourdelot, huissier à Paris, a porté plainte en arres-

tation et séquestration contre M. Cohen, caissier du che-

min de fer de la rive droite, demeurant aux Thèmes. 

M. Bourdelot expose ainsi les faits de sa plainte : 

Le 15 décembre 1843, dans la matinée, je me présentai 

chez M. Cohen pour lui signifier un jugement par défaut 

que sa propriétaire avait obtenu contre lui. Il me reçut 

fort mal, et quand je lui eus dit l'objet de ma visite, il 

me dit qu'il voulait que je misse sur un pap'er ma signa-

ture, afin de voir si elle était pareille à celle apposée au 

bas de l'acte, et si j'étais bien véritablement M. Bourde-

lot. Je refusai. 
M. le président : Pourquoi avez-vous refusé de lui 

donner cette satisfaction ? 
Le témoin : Aucune loi ne nous y oblige. 

M. le président : Je le sais ; mais, si vous l'eussiez fait, 

tout ce qui est arrivé n'eût pas eu lieu. - . 

Le témoin : Le ton d'impolitesse, d'autorité et de me-

nace avec lequel il s'y prit ne me permettait pas de con-

sentir à ce qu'il voulait. 
M. le président : Continuez, monsieur. 

Le témoin : J'entrai en pourparlers avec M. Cohen, et 

je cherchai à lui faire comprendre la mauvaise position 

dans laquelle il se mettait. Il ne voulut rien écouter. Alors 

je me dirigeai vers la porte pour sortir. Mais M. Cohen 

s'élança en avant, ferma la porte à double tour, en retira 

la clé et me dit : « Si vous bougez, je vous f... par la fe-

nêtre.» Je fus obligé de me résigner et d'attendre que 

Mmt Cohen eût été chercher deux voisins pour me con-

duire chez le commissaire de police. Au bout de cinq 

quarts-d'heure M"" Cohen revint avec deux individus, et 

je fus mené chez le commissaire, qui dressa procès-ver-

bal des faits. 
M. le président : Monsieur Cohen, 'qu' avez-vous à ré-

pondre à la déclaration du témoin ? 
Le prévenu : Déjà deux personnes s'étaient présentées 

chez moi pour cette affaire, et dans le but de me signifier 

des actes. La première était un individu petit et fort sale; 

je fus étonné quand il me dit qu'il était M. Bourdelot, car 

je sais que les huissiers de Paris sont très propres. Le se-

cond individu était grand et convenablement vêtu. Il était 

évident que l'un des deux n'était pas M. Bourdelot J'allai 

consulter un homme d'affaires de ma connaissance, je lui 

racontai ce qui m'était arrivé, et il me conseilla, pour 

m'assurer de l'identité de l'huissier, de lui faire apposer 

devant moi sa signature snr un papier. Je suivis ce con-

seil. 
M. le président : Il paraît que vous avez été fort im-

poli avec M. Bourdelot, et que vous l'avez menacé de le 

jeter par la fenêtre ? 
Le prévenu : C'est faux ; j'étais mécontent, je l'avoue ; 

je ne dois rien, et chaque fois qu'il arrive un papier tim-

bré à la maison, cela cause une révolution à ma femme. 

M. Mahou, avocat du Boi, soutient la prévention. 

M' Bertout présente la défense du sieur Cohen. 

Le Tribunal, attendu qu'il est constant que Cohen a ar-

rêté et séquestré illégalement l'huissier Bourde ol ; que 

s'il a des rep oches graves à se faire, cependant il résulte 

des débats qu'il n'a pas agi avec une intention coupable, 

le renvoie des lins de la plainte, sans dépens. 

 M, le commandant Mévil, qui depuis dix ans exer-

çait les fonctions de rapporteur près le 2' Conseil de 

guerre de la 1" division, vient d'être promu au grade de 

lieutenant-colonel dans l'état-major. Par suite de cetle 

promotion, M. le lieutenant-général a désigné pour son 

successeur, M. Mongon de Lalande, chef d'escadron, atta-

ché à l'état-major de la place de Paris. 

— AFFAIRE LACOSTE. —*MM. Pelouze, membre de l'A-

cadémie des sciences, Devergie et Flandiu, docteurs en 

médecine, chargés par le Parquet de procéder à l'analyse 

chimique du cadavre du sieur Lacoste, décédé dans les 

environs d'Auch, ont à peu près terminé leurs opérations. 

Ils sont, dit-on, en mesure de se prononcer catégerique-

ment sur la question de savoir s'il y a eu ou non empoi-

sonnement. 

— ASSASSINAT DE LA RUE DE LONDRES. — Les recher-

ches incessantes auxquelles se livre l'autorité pour percer 

le mystère de l'assassinat commis rue de Londres, sur la 

personne du sieur Ward, ont fait connaître une circon-

stance d'où la vérité sortira sans doute : on a su que, deux 

jours avant le ciime, le sieur Ward avait passé la nuit 

dans un hôtel garni mal famé et habité par des hommes 

de moeurs suspectes. Tous les locataires de ce garni, au 

nombre de quatorze, ont été airêlés, et sont aujourd'hui 

sous la main de la justice. Ils ont été interrogés. Tout ce 

que nous pouvons dire, c'est qu'ils protestent tous de leur 

innocence. 

— M. Hippolyte Bonnelier reprendra demain jeudi à 

huit heures du soir, à l'Athénée- Boyal, le cours de diction 

oratoire qu'il avait fait il y a quelques années avec beau-

coup de succès. 

A l'Opéra-Comique, ce soir, Caglioslro. Le spectacle com-
mencera par Oreste et Pylade, de MM. Scribe, Dupin et Thys. 

— Ce soir, aux Italiens, la 3» représentation du Corrado 

d'Altamura, chanté par Mario, Ronconi, Mmes Grisi et Bram-

billa. 
Lundi prochain, par extraordinaire, au bénéSce de" Mario, 

la 1« représentation de la reprise de / Purilani. 

— Ce soir, à l'Odéon, la Famille Cochois et Itodogune, avec 

M lle Georges dans son admisable rôle de Cléopàtre. 

— Au Vaudeville, Pierre le millionnaire a e 

thousiasme général à la 2" représentation. Celte ! " n en ~ 
belle conception de M" 1 ' Ancelot est admirabl. nient'° Uve " e «t 
tée par M™" Delvil, la jolie débutante, Barduu Fél !" l î 1 ' pré -
rière, Amant, Ballard, M"'« Thénard et Saiiiu'Marc A 

d'hui jeudi, on finira par Palineau, avec Arnal. ' J ° u r-' 

— Ce soir au Gymnase, avec la Tante Bazu où n 
produit tant d'effet , on donnera M™« viuve Bouden • 

Fuma, Tisserant et M me Volnys; Thiridate et t'As^a ' ■ 1)&r 

lioyvin. Cbambrée complète. «sstn ,j 

— M. Comte donnera, samedi prochain 9 mars un 
sentation extraordinaire au bénéfice de M"e Henrieti TC^~ 
trand, élève du théâtre Choiseul ; le programme dr s 
est des plus attrayans : une pièce nouvelle , la 1« ren 'TClae ' e 

tion des exercices de M. Brunnet, méclianétachaliste ^nta~ le joli ballet des Péris, la reprise di s Deux frères, et des i 

des exécutés par différens artistes des théâtres de P- e, "'è-

voilà plus qu'il no faut pour assurer à la jeune bénéfi S; -eD 

une recette monstre. 
; iaire 
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La maison-P. Amie l'aîné, rue de La Harpe , 45
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déjà connue par une de nos meilleures publications hj^' 
ques, la GALERIE DE LA RÉVOLUTION FRANÇAISE , par Aiben il'*" 
rin , vient de faire paraître le premier numéro du 
littéraire le FEUILLET CMSTE . Ce jturnal, qui compte de 
nées d'existence, donne, peur six FRANCS PAR AN, |

A
 -

UÏ AN
" mat 

de 15 volumes in- 8» de l'cuilletoiie, cle icniaus et der"""' 
les dus à l'élite de ncs écrivains; avec 12 lellrs r,,

 0Uve 

 : . . cvrlSlllno 

ère 

8 fr. Toute personne qui s'alonnera ^médian m< i,t' °
r
lUïe° 

en outie une prime cenqcsée de six vues de Pans i
n
./

0
îv " 

acier. Môme prime pour les personnes qui demanderont l*" 1 

née 1845. Un fort volume au prix de 6 fîm es. Aioui 
franc de plus pour la province. (Voir'aux Jnnottct».) \ 

un 

Spectacle» du 7 mars. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Verre d'ean, Oscar. 
( rÉRA-CoBiçuF. — Cagliostro,, Oieste et Pylade. 
ITALIENS. — Corrado d'Aliamura. 
OBEON. — La Famille Cochois, Bodcgune. 

VAinviLir — Adrien, Pierre le Millionnaire, Patineau 
VARiïTÉt. — Catherine, la Filie rie l'Avare, Maître d'écol 
GYMNASE. — Jefcii Lenoir, Bi:zu, Daniel le Tambour; 6" 
PALAIS-POVAL. — Carlo et Carlin, Boni onuière, Cràvach 
PORIE-ST-MAKT;N. — Li s Mystères de Paris. 
GAITÉ. — La BohémienLe de Paris. 
AMBIGU. — Lts Bchemii us de Paris. 
CtBuuE-Oi .VMPi &t E. — Murât. 
COMTE. — -Les Péris, Pierrot, les Bas-Bleus, les lies. 
FOLIES. — Les Mystères de Passy. 
PALAIS-ENCHANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. PbjK 

on. 

Annonce** légales. 

Etude de M» ROUCO, avoué i Paris, rue Ri-
chelieu^ 47 bis. 

D'uu Jogenient contradictoirement rendu 
pnr la ir= chambre du Tribunal civil de pre-
mière instance de la Seine, le 2 marsi»43, 
enregistré, au profit de M. Théodore-Louis 
FRO «ONT, fabricant de cirage, demeurant 
à Paris, rue Marbœuf 27, demandeur, con-
tre M. DUKEL, épicier et fabricant de cirage, 
demeurant à Paris, rue dts Vieux-Auguslins, 
6, défendeur} 

A été extrait ce qui suit: 
Le 'tribunal. 
Attendu qu'il ne s'agit pas d 'une question 

de contrefaçon de marques; qu'ainsi la con-
dition du ne'pftt préalable n'est point applica-

ble dans l'espèce; 
Attendu que la demande dont est saisi le 

Tribunal est baséesur lies manœuvr. s frau-
duleuses qu'aurait pratiquées Durci pour in-
duire le publie tu erreur sur l'origine des 
produits qu'il lui présentait en vente, et ce 
au prejud ea tie Fromont; 

Et attendu que les étiquettes et désigna-
tion de certaines marchandises 6ont, cornue 
les enseignes de certains négoces, dts pro-
priétés légitimes et séiieuses sur lesquelles 
reposent souvent, surtout en matière de pe-
tit commerce, ta prospérité de ceux qui s'y 

livrent; 
Attendu en fait qu'il résulte desdocumens 

de la cause quo Durel a publiquement re-
produit les étiquettes des uiar .handists de 
I ro no " ■ tant rte similitude que les athe 
teurs devaiei-U s'y laisser prendre; qu'il est 
constant pour le Tribunal que, par celte 
usurpation .'teloyale, il a causé audit Fro-
mont tin préjudice qui doit être répare, er 
dont l'élévation pi-ut éire dès â présent fixée; 

Parces motifs, ordonne que, dans le jour 
du présent jug ment, les étiquettes em-
ployées par Durel seront retiré s des pro 
d'iits de sa fabrication', et r. mpla-ees par 
d'autres qui ne puissent être entièrement 
confondues avec celles de Fromont; sinon el 
faute de ce faire, le condamne à payer to 
francs audit Fromont par chaque jour de re-
lard, et pendant un mois, après quoi se-
ra fait droit; et pour le préjudice causé jus-
qu'à ce jour, condamne Durel à payer à 
Fromo 'ii iy somme de -J,OOO fr. à litre d» 
dommages- nleréis; dit qu'il n'y a lieu à la 
cootran. te par corps; ordonne l'insertion du-

u ilju«ernerit daus trois journaux au choix 

ae Fiononl; 
' condamne Durel en tous les dépens, dans 
lesquels entreront les frais d 'insertion. 

n'en arrêt rendu coutradicoirerreiit entre 
les mêmes parties par la i r» chambre de la 
Cour royale de Paris, le 29 décembre 1843, 
enregistré, il appert que la Cour royale a 

DEUXIEME ANNEE. 

6 fr. par an , sans gravures. 

8 fr. par an , avec gravure?. 

Ajouter UIN franc de plus pour rece 
voir franco par la poste. 

Douze magnifiques gravures françai-
ses par nos meilleurs artistes et ex ( 'cu-
lées spécialement pour le texte. 

45, rue de la Harpe, chez P. HOC l'aîné, éditeur de la GAEEBIE HISTORIQUE DE EA BEVOETfTION FRANÇAISE, par M. ALBERT MAURIN. 

LE FEUILLETONISTE, 
Envoyer au Directeur du roi'im 

TONISTE, 4b, ruede'allm pp à l'âii»' 
uu mandat de 7 fr Q ., de 9 fr

 m 

poslet.u tnr une mai. ou de Paiis 

franchir.) 

U 

41-

Pap'er laisin satiné 
nées, fleurons, v gmttcs, 
buis. 

1- tires or-
giaiuret su 

Mfépertoire illustré de lectures du soir, renfermant la matière de M S vol* in-$» 
Recueil des meilleurs Feuilletons publiés par les grands journaux. — Romans, Nouvelles, Voyages, Procès célèbres, Chroniques 

par les sommités littéraires de la presse. — 12 NUMÉROS PAR ANNÉE. 

EE FEUILLETONISTE parait le 30 dr chîqre mois, par livrait on? de CENT COU NNIS , imprimer* avec luxe. H olfie plus de malière qu'aucune çutfe publication rivale. — UNE PBJKE DE DOUZE EEXXZS VUES SE FABIS 

gravées tsur acier, est remi-e à toute perronce qui, demandera immédiatement. I'ANRÉE CI MÏLLTE BE 1843 {un beau volume au prix de SIX f anrs. SEPT Irancs par la poste), et tui t'abonnera à 1 année 1844. — Le volume de 18i3contiint' 
ernie ai très productions, le beau rom n rfe Mm» Cl F.M FN< F POBrhT. «flirt» é : lv BOI. n m i re»?f>1ne. lu» >ml, la matière r!p deux volumes in-octavo. '" , 

On trouve chez le même éditeur, la GALERIE PITTORESQUE DE LA BÉVOLUTION FB ANÇAISE, par M. ALBERT MALRIN, ornée de cinquanle portrails en pied, dessinés par M. ALEXANDRE LACAUCHIE.—Trois volumes 

in-octavo, jesus, snr papier glacé. Seconde édition, revue et augmentée.— On peut retirer l'ouvrage par livraisons à 50 centimes ; eu les trois volumes ccmplets, au prix de 36 francs. 

CHANGEMENT DE DOMICILE. 
JL.es opérations de la JPB JÈVOYAIIICJE, prenant de jour en jour un plus grand développement, le publie est prévenu que le 

siège de l'administration «st transféré, pour cause dV grandisse EH eut, de la place du lifiuvrc à la rue C3ES. 84. «=» — — — — 7 j, — — — ~ ^ B- - — ~ » »- -—-■-■» ■ « ^ »«» M K7imjiii JL — «a M̂ vmx- «HJUCT, W». 

JL,a JPJ» JEVOYAllCJE, institution complémentaire des Caisses d'Epargne, autorisée comme ces dernières par ordonnances roya-
"«j a des classes ouvertes, où, à l'aide d'un faible capital ou de minces annuités, chacun peut assurer le sort de ses enfans, et gc 
ier à soi>mcme pour l'avenir des ressources contre les revers et la mauvaise fortune. 

res 
créer 

COMPAGNE GEXERALE 

SIÈGE DE I.A SOCIETE, 

'RUE MONTMARTRE, 153, 

au coin de celles Feydeau et 
Notre-Dame-des-Victoires . 

SUCCURSALE, 

RUE DAUPHINE, 63, 
près le carrefour Bussy , faubourg 

Saint-Germain. 

'Magasins extérieurs, à Vflntrrpùt général 
(liaile aux Vin») , rue tSe la Càtr-d'Or, 189. 

Vins ordinaires et grand ordinaire, d .3 Bourgogne, Bordeaux et Mâ-

con, en pièces et en bouteilles, aux pris les plus modérés. 
Choix rare de Vins fins et étrangers et spiritueux. 
On peut, au magasin, déguster tous les vins. Toute marchandise 

fournie est changée immédiate ment si elle ne satisfait le goût do 

l'acheteur. '• 

CHEMIN DE FER DE PARIS A ORLEANS. 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. 

Le conseil d'administration de la compagnie a l'konneur d'informer MM. les 
actionnaires, qu'aux termes de l'art. 41 des statuts, l'assemblée générale ordinaire 
se réunira rue de la Victoire, 38, dans les salons de M. Herz, le samedi 30 mars, 
présent mois, àll heures du matin. Tous les actionnaires porteurs de 20 actions 
ou plus ont le droit d'assister à l'assemblée générale. Pour pouvoir user de ce 
droit, ils doivent déposer leurs actions au siège de la société, boulevard de 
l'Hôpital, 5, huit jours au moins avant celui de la réunion. Chaque déposant 
reçoit une carte d'admission nominative et personnelle, qui indique le nombre 
d'actions déposées. Les certificats de dépôt d'actions doivent être déposés et 
échangés contre une carte d'admission, de la même manière que les actions et 
dans le même délai. Vingt actions donnent droit à une voix. Le même action-

naire ne peut réunir plus de cinq voix. 

Insertions, 1 fr. 95 e. la ligne. 

GRAND RABAIS. — Chez ABEL LEDOUX, libraire, rue Guénégaud,9. 

LES ARTISANS ILLUSTRES 
Par EDOUARD FOUCAUD, sous la direction de MM. le baron Ch. DUPIN et 

BLArvQUI ain?, édition publiée sous les ausplc.s de M. J. LAFFlfTË. 

Un magnifique volume in-oclavo, jésus vélin, orné de UO visneites par MM. 
Frar çais, Bai on et Lavhle, et gravées sur bois. Au lieu de 16 fr., net 6 fr. 

confirmé le jugement d« première insrance, -, 
et, néanmoins, réduit les dommages-intérêts j 
à 5co fr. et ordonné l'insettion par extrait ; 
seulement. j 

ROUBO , avoué. I 

r. PILULES STOMACHIQUES 
Seules autorisées contre la Constipatiou , los Veats, 1a Bile et les Glaire». 

LA 

BOITE. 

Phn.maole Celbert, passage Colbert. 

Maladies Secrètes. 
Guérison prompte, radicale et peu coûteuse de ces maladies, 

par le traitement du D r Cn. ALBERT, a, i« F.eut.é a. r.ru. 
maître en pharmacie , «i-pharmacien d« hôpitaux de la ville de Pari» , Profeueur de méde-

cine et de boïaniquo , breveté du Itoi , honoré de médaille* et récompense* nalitmule* , etc. 

R .MontOrgUeil ^ïjConsti/raiionsCrrimiteirousfe^'our». 

Les guérisons nombreuses et authentiques obtenues à l'aide de ce traitement 
sur une foule de malades abandonnés comme incurables, sont des preuves non 
éqiliToques de sa supériorité sur tous tes moyens employés jusqu'à ce jour. 
tiotm. Ce irailemeut est faeilo à lume en secret ou en voyage et »ar.» aucun dér.naeme.. 

TRAITEMENT PAR COUItESPOMnANCF. ■ (AFrB.KCn.B.) _ 

AssjîjsStcssf iosas en juatiee. 

1 Etudo de M« GUYON, notaire à Pa-
ris, rue Saint-Denis, 374. 

A vendre par adjudication, en la chambre 
des notaires d? Paris, parle ministère dudit 

M 1 Guyon, le mardi 19 mars 1844, une 

«fnrnuilc ]flsaisoïa 
avec passage public, sise à Paris, rue de 
Va'ois St Honoré, 48, et rue tive-des-Bons-
F.orans, 33 et 35 et connue sous le nom de 

passage Radziwil. 
Reveuu brut, 19,465 fr. 
Charges. 3,160 

Revenu net, 15 ,300 fr. 

Mise A prix, 540 000 fr. 
S'adresser, savoir : 
Pour les renseignemens, à M« Guyon, no-

""Kpour visiter la propriété, sur les lieux, 
au concierge. (1898) 

MJ- Etude do M« GUYOT-SIONNEST, 
avoué. 

Vente par suite de liquidation de société, 
en l'audience des criées du Tribunal de pre-
mière instance de la Seine, le samedi 3o 

mars 1844, , . 
En deux lots qui ne seront pas reunis, 

i» d'une belle et vaste 
r r 

sonnière, to, troisième arrondissement, sur 
la mise è prix de 75,000 fr; 

«° D'un autre TERRAIN 

En jardin, à la suite du précédent, qui aura 
entrée sur ladite rue de Paradis-Poisson-
nière, 10, par un passage réservé, sur la 
mise à prix de 48,ouO fr. 

3° D'UNE MAISON, 
Avec couri, jardin, bâtiment et dépendances, 
sise i Paris, rue du Faubourg-Saint-Denis, 
107, troisième arrondissement, sur la mise 4 
prix da .60,000 fr. 

S'adresser 1» i M* LOllSTAUNAU, avoué 
poursuivant, rue Saint-Honoré, '.si ; 

3° A Pelii-llergonz, avoué colicitant, rue 
Neuve-Saint-Augustin, 6 : 

3* A M> Marchand, avoué colicitant, rue 
Saint- Honoré, 78} ; 

4» A M» Devin, avoué colicilant, rue Mont-
martre, 63; 

5» A M- Pelard, avoué colicitant, rue Sle-

Anne, lt ; 
Et, pour voir les immeubles, au concierge 

de la maison, rue du l'aubourg-Saint-Denis, 
107. (tse«) 

où s'exploite une filature de coton, ensem-
ble du matériel industriel en dépendant, sise 

à Paris, rue Popincourt, 48. 
Sur la mise à prix de 220,000 fr. 

1ê° D'UNE MAISON 

d'habitation, sise même ruo, 50. Sur la mise 

à prix de 3o,ooo fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
io à v.« Guyot-Sionnest , avoué poursui-

vant, dépositaire des litres de propriété et 
d'une copie de l'enchère, demeurant à Paris, 
rueCfc>ab*nnais, 9 • ' " * 

•,o à M" Brachelet , avoue présent < la 
vente demeurautà Paris, rue Richelieu, 89. 

' (1995) 

—— vente sur licilalion. en l'audience des 
criées du Tribunal civil de la Seine, du 
mercredi 20 mars 1844, une heure de re 
levée, eu trois lots qui ne seront pas réu 

njs, 

1° D'UN TERRAIN 
Et Jardin, sis a Taris, rue de raradis-Pois-

Socictég CMiiiEtiercialea. 

Par acte" sous signature privée, en date, i 
Paris, du 92 février 1844, enregistré en cette 
ville le même jour, folio it, verso, case 7, 
par Levcrdier, qui a reçu S fr. ro cent., 
dixième compris, déposé pour minute à M* 
Balagny, notaire à Batignolles- Mcnceaux, 
par acte qu'il a reçu, témoins présens, ledit 
jour 22 février 1844, enregistré, 

lia été for ré une société pour l'exploita 
lion du marché de Batignolles-Monceaux, 

Entre M. Léon VEXIAU, ancien négociant, 
demeurant à Paris, rue Neuve-St-Nicolas, 24; 
et les personnes qui adhéreraient i l'acte en 
prenant des actions. 

Celle société est en nom collectif 4 l'égard 
de M. Vexiau, et en commandite i l'égard 
des autres associés simples bailleurs de 

fonds. 
M. Vexiau est gérant de la société. 
La société a peur objet d' recevoir en Iran 

stt et en entrepôt toute espèce d« marchan-
dises et de faire la vente aux enchères,ou au 
Iranent, des divers com-stib'es qui arrive-
raient i la halle de Batignolles. 

La durée de la société est de vingt ans, à 
partir du pr mars .844. 

Le siège de la société est à Batignolles. 
La rai -on et la signature sojiales seront 

Léon VEXIAU et Comp. 
llestcrééun capital social de 50,000 fr. 

divisé en cinq cents actions de 100 fr. cha 

cune. 
La société sera constituée aussitôt l'émis-

lion des deux cent cinquante premières ac-

tions. 
Pour extrait .-

Signé BALAGSÏ . (1817) 

Etude de M* Martin LEROY, avocat-agréé, 
rue Traluée-Saint-Eustache, 17. 

D'une délibération prise, le 22 février 1844, 
•ntre M. Eugène JARRY, gérant de la socié-
té, sous la raison sociale Eugène JARRY et 
Comp., sous la dénomination du Société pour 
la Gtu Marine, el 1rs commanditaires de la-
dite société dénommé* i ladite délibération, 
laquelle a été enregistrée à Paris, le 4 mars 
1814, folio 99, verso case 2, reçu 5 fr. 50 c, 
décime compris, signé Leveriier. 

Il appert que : 
t° Le fonds social est augmenté i titre de 

commandite, d'une somme de 50.000 fr. es-
pèces, laquelle a été fournie à l'instant et 
versée en espèces entre les mains du gérant 
par chacun des commanditaires dans la pro-
portion de leur intérêt. 

2« Les titres d'un centième pourront être 
divisés chacun en dix parties dj chacune un 
dixième, ltsquelles seront délivrées nomina-
tives ou au porteur, a la volonté des pre-
neurs; mais pour avoir droit de présence et 
de vote à l'assemblée générale, il faudra réu-
nir dix dixièmes, qui donneront droit à une 

voix 
3o Une réserve, jusqu 'à concurrence de 

100,000 fr. , sera faite par le gérant: elle s'o-
pérera au moyen d'une retenue de to pour 
îoo sur les benélices; les sommes qui en 

proviendront devront, jusqu'à leur emploi, 
être placées en rentes 5 pour 100 sur le 
Gran-I-Livre de la dette pu'ilique. 

Pour extrait : 
Martin LMOY . (1836) 

Trilitiual de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du S MARS .841 qui déclarent la 
faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ouverture audit iour t 

Du sieur KAMPF, chapelier, rue Rambu-
tcau, 7, nomme M. Chatenet iugn-commis-
saire, et M. Boulay, rue Geoffroy-Marie, 3, 

syndic provisoire N° 4375 du gr.); 

CONVOCATION DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal dt 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BRUEL, brocanteur, rue du Cher-
che-Midi, 102, le M mars à 10 heures (N° 

43S2 dugr.); 

Du sieur WOJATSCIIECK fils, horloger, 
rue Chariot, 4, le 14 mars i 10 heures N" 

4371 du gr.); 

Pour assister à Vassemblée dans lequcllt 

M. le juge -commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés ifue sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
temens de ces faillites n'étant pat connus, 
ion! priés de remettre au greffe leurs adres-
sas, afin d'étreconvequés pour les assemblée» 

eubséquentet. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur JEAN, nourrisseur, rue des Ma-
rais-St- Martin, 60, le 14 mars à 12 heures 

(N" 4239 du gr.); 

Du sieur ANDRIEUX, fab. de bretelles, rue 
du Maure, 8, le 14 mars à 12 heures (N« 

429 i du gr.); 

Du sieur RACLOT, vinaigrier, rue des Ma-
rais, 60, le 14 mars à 3 heures 1|2 (N° 4289 

du gr.); 

Du sieur VOL, enlrep. de maçonnerie, 
faub. St-Antoine, 194, ,e 14 mars à 3 heures 
112 (N» 4i73 du gr.); , 

Du sie,ur SCIIMITT, taillandier, rue de la 
Tannerie, 12,1e 14 mars i 12 heures (N* 

43ù3 du gr.); 

Du sieur CORROY Bis, maitre maçon, rue 
Castex , 2, le 14 mars à 3 heures i\1 i,N* 42 ti 
du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le fug,--c immissaire, aux vérification e; 

affirmation de leurs créances : 

NOTA. U est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DR TITRES. 

Sont invités à produire dans le délai de vingt 

tours , à dater de ce jour , leurs titres de 

créances, accompagnés d un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes a récla-

mer, MM. les créanciers t 

Sorgenl,rue des Filles-Sl-Thomas, 17. syndic 
do la faillite iN» 4255dugr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 rie- lu 

loi du 28 mai 1838, être procédé à la vérifica 

tion des créances, qui commencera immédit -

temenlaprès l'expiration de délai, 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créanciers composant l'union de 
la toillite du sieur LAPALUS , fab. de clous 
d'épingles, rue du Chemin-de-Pantin, sont 
invités à se rendre, le 14 mars à trois 
heures et demie précises , au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, en exécution de l'ar-
ticle 536 de la loi du 28 mai 1838, entendre 
le compte qui sera rendu par les syn-
dics de leur gestion, donner leur avis tant 
sur la gestion que sur l'utilité du maintien 
ou du remplacement desdits syndics (N° 3332 
du gr.). 

ASSEMBLEES DU JEUDI 7 MARS. 

DIX HEURES : Thomas, mercier, vérif. — 
Dubord, md de vins, id. — Brunet, passe-
mentier, id. Chineau, épicier, clot. — 
Bourdon, fab. de casquettes, id. Disc!) 
et Waller, mds de vins-restaurateurs, id. 
Guerbe, fab. de casquettes, id. 

MIDI : Cuilliérier, fab de sparterie, id. — 
Valois, commissionnaire m nouveautés, 
rem. à huitaine. — Saillent? st , ane. négo 
ciant en élcff .s, synd. 

TROIS HEURES l|7 : Carrelle, md de vins, id 

— Ardillion, opticien, clôt. - Boucher el 
Denois, entrep. de maçonnerie, id. Fon-
drillion, carrossier, id — Delmas, limo 
nadier, id. — Delabarre, Duclos-Blerzy et 
C (Banque des familles), id.~ Dumoulin, 
entrep. de maçonnerie, id. 

Séparation H de <L'or»>» 
et de Biens. 

Le 28 février : Jugement qui prononce sé-
paration de biens entre Sophie TillERAUT 
et Augustin-Jeean Léopold CARRE, rec»-
veur de rentes, rue Aumaire, 40, Fagniez 
avoué. 

Interdietloiia 

et con*eil3 judleiairea 

Du sieur GIRARD, fumiste, rue des Ma- ' ■ 
rais-St-Martin, 50, entre les mains de M ! Le 24 février : Jugement qui^ nomme M, le 

vicomte Marie-Charles Florizel de Cuer 
cheville, propriétaire, rue Ste-Croix d'An-
tin, 13, conseil judiciaire de Marie-Théo-
bald d'OBRELIN DE MITTERSBACH fils, 
rue de Sèze, 3, Delorme avoué. 

Î9éeès et Inlanmationis. 

Du 4 mars 1814. 

i. Ward, 74 ans, rue de Londres, 4i>. — 

M. Saubat, 48 ans, rue des Trois-Fréres, 15. 
M. Sautignet, 38 ans, rue Neuve-des-

Bons-Euians, 38.- M. Richel, 4 1 ans, rue 
de Latour-d'Auvergne, 24. — Mme veuve 
Cavoret, 67 ans, rue de la Rochefoucault. 24. 

M. T.ercel, 64 ans, rue Montmartre, 1 7. 
M. Gageot. 76 ans, rue de Bondy, 48. Mme 
Beaui ourt. 25 ans. rue des Marais, so bis. -
Mme veuve Vasseur, 91 ans, rue du Faub.-
du Temple, 42. — Mme Bidon, 81 ans, rue 
Neuve-Sl Denis, 5. — Mme Thomasi, 20 ans, 
rue Aumaire, 53. — M. Granvalet, 78 ans, 
rue Neuve-Ste-Calherine, 4. — Mme Pique, 
17 ans, rue du Faub. St-Anloine, 71. — M. 
Rollet, 95 ans, place Bellechasse, 6. — M. 
Dhodelande, 17 ans, rue des Mathurios, t. -
M. Giroust, 80 ans, impasse des Feuillanti-
nes. 1. 

n3nt maison garnie, rue du Pont-
de Lodi, 9, et rue de l'Ancienne-

Comédie, 31. 

BOURSE DU 6 MARS. 

l<rc. pl. ht. pl. bas 

S 010 compt,. 
—Fin courant 
3 0)0 compt.. 
- Fin courant 
Naples compt. 
—Fin courant 

124 SO 
124 75 
(2 30 
82 40 

101 50 
162 -

124 50 
125 — 
82 35 

82 45 
101 75 
102 -

TîTïï 
124 30 
82 25 
82 30 

10. 50 

101 10 

5 0)0 

3 0]0 

N'apl. 

.25 5 
125 50 

82 50 
82 60 

124 90 
125 40 

82 85 
81 75 

Fin prochain. 

125 75] 125 60 

82 90 

REPORTS. Dn compt. à fin de m. 
D'un mots à 

i 0IO.. » 2i » .15 » » »' * » 

3 010.. » 5 » » .0 » » 15 " 

Naples » 20 » » 25 » » » » 
--

d<rc. 

134 30 
124 i» 
12 Si 

Il Si 

101 '* 
ni to 

fr.c 

L~î~~' 
,d. " <• 
d. I " 
d. - » 
!d. 1 ' 
|d. « >° 

l'autre-

Ajifsosàtiosîs de Scellés. 

ÂPRES DÉCÈS. 

Février. 
Le 27 : (Description! Mme veuve Mallette, 

née Samson, rue Honoré Cheva-

lier, 7. 

Mars. 
Le l« : Mlle Angélique Flagellol, rue Saint-

Antoine, <26. 
2 Mme veuve Leblant, née Leconte, bou-

levard Beaumarchais. IS. 
— M. Saubat, député, rue des Trois Frè 

res, '5. 
S Mlle Baudon, ruoBereère,78. 
4 Mme veuve Cavoret, rue de la Roche-

foucault. 24. 
— Mlle Ah xandrine Picot, logeuse en 

garni au Havre, maison de santé, 
ruedu Faub St-Denis. HJ. 

— (Desc.iplion) Mme V' Codet. née Ro-
bert, rue Croix des Petits-Champs, 
51. 

APRÈS FAILLITE. 

Février. 
29 MSI. Jouassains frères, mds de vins, 

rue Favart, 12. 

APRÈS DISPARITION. 

»3 (Description) M. Etienne Mallet, te-

4 .12 ojo — — 
4 O|0 If « 25 
B. du T. 3 m. 3 Op 
Banque 3265 — 
RentesdelaV — -
Oblig. d* il U 50 

K9 7s 

4 Canaux 
— jouiss 
Can. Bourg. 
— jouiss 

St Gertn.. 
Emprunt. 

1841... 
Vers dr.. 

Oblig.. 1060 -
— 1813... 

Gauche 
Rou-n .... 
-au Ilavr. 
Orléans... 

Empr.. 
Strasb 

Oblig.. 1225 
—rescript — 
M'.lbouse — 
Marseille. — 

iMuntpelI. — 

— Oblig-— , 
caiss.L .tmte 1!C ' 
- Dito 
Banq. lia"» " 

_ Lille., g 
Maberly.-— ^ 

1292 «0 Gr.Con.be.. 

U2 50, Oblig--;-
Zincv.Mont. 

Seyssel 

707 » 

5» 

1275 -
365 — 

177 50 
S <0 — 
672 60 
S52 50 

343 75 

Romain..—-
D. activa 
_ diff-
_ pass.. 
Ane. diff. 
ic:,. 1831 

.- .840.. 

- 1142.. 

â '3 "i° 
S Banque-
- l!41-< 

Piémont..." 
Portugal 

Haïti-
Autriche W 

2 

!oi si' 
1C8 ' 

1225 

(34 

Enregistré à Paris, le 

Rtfft un (raua dix ««ntiT»«l| 

mars 1844. 
IMPRIMERIE DE A. GUY0T, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPSf 35. i„ rP A Gutoî. 

. " Pour légalisation de la signature " t 
U mair« du »• arrondi*»»60 '* 


